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EL SALVADOR 

Adhésion à la Convention OMPI 

Le Gouvernement de la République d'El Salva- 
dor a déposé, le 18 juin 1979, son instrument d'adhé- 
sion à la Convention instituant l'Organisation Mon- 
diale de la Propriété Intellectuelle (OMPI). 

La Convention instituant l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle entrera en vigueur, à 

l'égard de la République d'El Salvador, trois mois 
après la date du dépôt de son instrument d'adhésion, 
soit le 18 septembre 1979. 

Notification OMPI N° 105, du 19 juin 1979. 

Groupe de travail sur les problèmes de droit d'auteur 
découlant de l'utilisation d'ordinateurs 

(Genève, 28 au 31 mai 1979) 

Rapport 

préparé par le Secrétariat et adopté par le Groupe de travail 

Introduction 

1. Conformément aux recommandations faites par le 
Comité exécutif de l'Union de Berne et le Comité 
intergouvememental du droit d'auteur (ci-après 
dénommés « les Comités droit d'auteur ») à leurs ses- 
sions tenues à Paris en décembre 1977 et à leurs déli- 
bérations lors des sessions qu'ils ont tenues à Genève 
en février 1979, ainsi qu'en application des décisions 
des organes directeurs respectifs de l'Unesco et de 
l'OMPI, le Secrétariat de l'Unesco et le Bureau inter- 
national de l'OMPI ont convoqué un groupe de 
travail composé de représentants d'organisations 
intergouvernementales et d'organisations internatio- 

nales non gouvernementales intéressées. Le Groupe 
de travail s'est réuni au siège de l'OMPI à Genève, du 
28 au 31 mai 1979, pour étudier, avec l'aide de con- 
sultants, les problèmes de droit d'auteur découlant de 
l'utilisation d'ordinateurs et d'appareils analogues 
pour l'accès aux œuvres ou pour la création d'oeuvres. 
Ont participé à la réunion, outre trois consultants, 
des représentants d'une organisation intergouverne- 
mentale et de sept organisations internationales non 
gouvernementales. La liste des participants figure en 
annexe au présent rapport. 
2. La documentation dont disposait le Groupe de 
travail consistait dans des rapports préparés par le 
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Professeur Ulmer et par M. Risset, l'un sur les pro-
blèmes de droit d'auteur découlant de l'utilisation 
d'ordinateurs pour l'accès aux oeuvres, l'autre sur les 
problèmes de droit d'auteur découlant de l'utilisation 
d'ordinateurs pour la création d'oeuvres (documents 
UNESCO/OPMI/GTO/2 et 3); la documentation 
comprenait également les commentaires reçus des 
Etats sur les rapports soumis aux Comités droit d'au-
teur antérieurement à leurs sessions de décembre 
1977 (document UNESCO/OMPI/GTO/4). 

Ouverture de la réunion 

3. La réunion a été ouverte par M. Claude Masouyé, 
Directeur du Département du droit d'auteur et de 
l'information (OMPI), qui a souhaité la bienvenue 
aux participants au nom du Secrétariat conjoint. 

Election du Président 

4. Le Groupe de travail, à l'unanimité, a élu Prési-
dent le Professeur Eugen Ulmer. 

Problèmes de droit d'auteur découlant de l'utilisation 
d'ordinateurs pour la mémorisation et la récupération 
d'oeuvres protégées 

5. Les délibérations ont commencé par l'examen des 
problèmes de droit d'auteur découlant de l'utilisation 
d'ordinateurs pour la mémorisation et la récupération 
d'oeuvres protégées, sur la base du document 
UNESCO/OMPI/GTO/2. 

6. Après une brève introduction du Président, qui 
était également l'auteur du rapport 1  contenu dans le-
dit document, le Groupe de travail a décidé d'étudier 
un certain nombre de problèmes particuliers qui y 
étaient posés. 

7. La première question était celle de la différence 
entre diverses méthodes d'utilisation d'oeuvres proté-
gées par le droit d'auteur, telles que la méthode des 
index, celle des résumés analytiques et celle du texte 
intégral. Il a été reconnu que la méthode du texte 
intégral pour la mise en mémoire et la récupération 
non autorisées d'oeuvres constitue une atteinte aux 
droits des titulaires du droit d'auteur, sauf dans le cas 
d'oeuvres appartenant à des catégories particulières 
expressément exclues de la protection selon la législa-
tion nationale. Au contraire, le Groupe de travail a 
été d'avis qu'il n'y avait pas atteinte lorsque les 
indications usuelles de l'auteur, du titre, de l'éditeur, 
etc. (méthode des index), sont mises en mémoire sur 
ordinateur. La question la plus difficile a été celle des 
résumés analytiques destinés à la mémorisation dans 
des ordinateurs. Une distinction a été faite entre les 
cas où ces résumés sont établis par l'auteur lui-même, 

1  NdIR: Voir ci-dessous, p. 210.  

ou par un employé de l'éditeur, et ceux où ils sont 
élaborés par le propriétaire de l'ordinateur ou sous sa 
responsabilité. Dans le premier cas, il a été admis 
qu'il ne pouvait pas y avoir d'atteinte au droit d'au-
teur sur l'oeuvre de base, puisque le résumé est établi 
par l'auteur lui-même ou avec son consentement. 
Néanmoins, il peut y avoir un droit d'auteur portant 
sur le résumé, et la mise en mémoire de ce résumé 
dans l'ordinateur et sa récupération peuvent porter 
atteinte à ce droit s'il n'y a pas eu, pour ce faire, per-
mission de l'auteur du résumé. Dans le second cas, il 
faut que soit obtenue l'autorisation de l'auteur du 
texte intégral, étant donné que des résumés substan-
tiels peuvent notamment influencer la vente des exem-
plaires d'un ouvrage. A cet égard, on a insisté sur le 
fait que le terme « substantiel » ne s'applique pas 
uniquement à la longueur du résumé mais beaucoup 
plus à son contenu qui parfois peut dispenser de lire 
le texte intégral. II a également été fait référence, par 
voie d'analogie, à la Conférence de Stockholm (1967) 
pour la revision de la Convention de Berne et à ses 
débats sur la suppression, à l'article 10 de ladite Con-
vention, du mot « courtes » qui caractérisait les cita-
tions. 

8. Un autre problème important a été celui de savoir 
si la compilation d'informations destinée à la mise en 
mémoire dans une base de données automatisée peut 
faire l'objet d'une protection par le droit d'auteur. 
L'opinion générale a été qu'une telle compilation 
devrait être considérée comme protégée en vertu des 
règles générales régissant la protection de cette caté-
gorie d'oeuvres, à condition qu'elle réponde aux con-
ditions requises dans la législation nationale. La nou-
velle loi sur le droit d'auteur (1976) des Etats-Unis 
d'Amérique a été mentionnée comme exemple de 
législation nationale dans laquelle la base de données 
est considérée comme étant une compilation et relève • 
à ce titre du droit d'auteur. En principe, une telle 
compilation est une oeuvre collective protégée par le 
droit d'auteur, le principal critère pour sa protection 
étant un certain degré d'originalité (il peut être 
douteux, par exemple, qu'un répertoire téléphonique 
puisse être considéré comme répondant à ce critère) 
auquel doit s'ajouter un effort créatif. Pour ce qui est 
de la mise à jour de la base de données, le Groupe de 
travail a estimé qu'une simple addition d'informa-
tions ne constitue pas nécessairement un élément 
créatif suffisant pour justifier la protection. Afin de 
jouir de la protection du droit d'auteur, la compila-
tion elle-même ou sa mise à jour doit être le résultat 
d'un effort créatif. A cet égard, il a été fait référence 
à l'article 2.5) de la Convention de Berne qui prévoit 
la protection des recueils qui, par le choix ou la dis-
position des matières, constituent des créations intel-
lectuelles. 

9. En ce qui concerne la titularité du droit sur ces 
compilations, le Groupe de travail a estimé que c'est 
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une question laissée à la législation et à la jurispru- 
dence nationales. Le Groupe de travail a noté à ce 
sujet la différence d'opinion qui existe entre les pays. 
Certaines législations font de l'employeur le titulaire 
des droits tandis que d'autres les confèrent aux em- 
ployés. Toutefois, il a semblé au Groupe de travail 
que dans la pratique il n'y a pas grande différence sur 
ce point puisqu'il y a toujours possibilité pour le 
titulaire du droit d'auteur de céder les droits au pro- 
priétaire de l'ordinateur. Le Groupe de travail a été 
d'avis que l'auteur ne devrait pas être la personne qui 
introduit les données dans l'ordinateur, mais celle qui 
établit la compilation avant son enregistrement. 
10. Le Groupe de travail a également noté que les 
règles concernant la durée de la protection des 
œuvres restaient applicables, mais cela sans grandes 
conséquences, puisque les informations rassemblées 
risquent d'être périmées avant que n'expire cette 
durée. 
11. L'une des questions les plus importantes qui' 
aient été discutées a été celle de savoir si c'est Ventrée 
du matériel protégé qui, en l'absence d'une autorisa- 
tion donnée par le titulaire du droit d'auteur, cons- 
titue une atteinte au droit d'auteur ou si c'est 
seulement la sortie. 11 a semblé y avoir un accord 
assez large en faveur de l'opinion selon laquelle l'en- 
trée constitue une reproduction au sens donné à ce 
terme dans les conventions internationales et les légis- 
lations nationales; d'autre part, le Groupe de travail a 
constaté que dans les milieux intéressés quelques 
doutes existent encore à ce sujet, en raison de l'évolu- 
tion technologique rapide dans l'informatique et en 
raison des modalités d'utilisation des banques de 
données. Il a conclu en exprimant sa conviction que 
l'entrée (y compris la fixation dans la mémoire 
interne d'un ordinateur) devrait être considérée 
comme constituant une reproduction d'autant plus 
que la sortie n'implique pas nécessairement une 
atteinte quelconque au droit d'auteur et que l'autori- 
sation nécessaire devrait être requise au stade de l'en- 
trée. A l'échelon international, cette opinion a semblé 
être conforme au libellé des dispositions pertinentes 
de la Convention de Berne (article 9.1)) et de la 
Convention universelle sur le droit d'auteur (arti- 
cle IVbis.l). Le Groupe de travail a noté que certaines 
législations reconnaissent un droit de mise en circula- 
tion indépendamment du droit de reproduction. 
Toutefois, il a constaté qu'aux termes de ces législa- 
tions la reproduction elle-même peut porter atteinte 
au droit d'auteur car elle peut mettre en danger les 
intérêts légitimes de l'auteur. 
12. Une autre question à cet égard a été celle de 
savoir si — et dans quel cas — la sortie d'oeuvres 
mises en mémoire sur ordinateur peut également être 
considérée comme une atteinte au droit d'auteur. Le 
Groupe de travail a admis que, lorsque la sortie inter- 
vient sous forme de copies imprimées sur papier, il y 

a lieu de la considérer comme une reproduction, sous 
réserve des exceptions prévues dans la législation na- 
tionale. Pour ce qui est de savoir si la reproduction 
constituerait une publication, il faut déterminer si des 
exemplaires ont été distribués ou mis d'une autre 
façon à la disposition du public, pourvu que la mise à 
disposition de ces exemplaires soit telle qu'elle satis- 
fasse les besoins raisonnables du public, compte tenu 
de la nature de l'œuvre (voir Convention de Berne, 
article 3.3)). Toutefois, si la sortie prend la forme 
d'une projection sur un écran ou un tube cathodique 
du matériel mis en mémoire sous la forme d'images 
visuelles, dans la plupart des cas cela constitue une 
représentation publique; selon certaines législations, 
une telle représentation a lieu même si les images sont 
vues par un certain nombre de personnes successive- 
ment. Dans la mesure où le consentement de l'auteur 
est requis pour l'entrée, les accords pertinents conclus 
entre les titulaires du droit d'auteur et les usagers 
peuvent également régler les questions concernant la 
sortie. 

13. A cet égard, le Groupe de travail a examiné le 
problème de faciliter l'accès aux œuvres par le moyen 
de cette nouvelle technique et, en particulier, la possi- 
bilité d'introduire des licences obligatoires, comme 
cela est suggéré dans les commentaires présentés par 
certains Etats. Il a été fait remarquer que de telles 
licences seraient possibles en cas de reproduction dans 
les conditions précisées à l'article 9.2) de la Conven- 
tion de Berne, mais qu'elles ne seraient pas compati- 
bles avec l'article 11 de ladite Convention qui, lui, a 
trait à la représentation ou l'exécution publique. A ce 
sujet, il a été noté que la projection par des moyens 
autres que la diffusion sans fil, sur un écran ou un 
tube, ne peut être considérée comme une radiodiffu- 
sion au sens de l'article llbia de la Convention de 
Berne, et que l'alinéa 2) de cet article prévoyant la 
possibilité d'introduire des licences obligatoires n'est 
pas applicable. Le Groupe de travail s'est également 
référé au rapport général présenté à la Conférence 
tenue en 1971 à Paris pour la revision de la Conven- 
tion universelle sur le droit d'auteur, notamment en 
ce qui concerne l'article IVbis, alinéa 2, de cette Con- 
vention. Le Groupe de travail a noté que cette dis- 
position ne permettait pas l'introduction d'un régime 
général de licences obligatoires pour tous les types 
d'œuvres à l'égard d'une forme particulière d'utilisa- 
tion; l'utilisation pour mise en mémoire et récupéra- 
tion est l'une de ces formes particulières d'utilisation; 
si l'on s'en tient à la règle dudit rapport général, une 
licence obligatoire ne pourrait être prévue par les 
Etats parties à la Convention universelle sur le droit 
d'auteur que pour les œuvres d'un type particulier et 
non pas pour toutes les catégories d'œuvres. 

14. En tout état de cause, le Groupe de travail a été 
d'avis que l'introduction de licences obligatoires dans 
ce domaine serait prématurée et que la préférence 
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devrait être donnée à d'autres systèmes fondés sur des 
licences librement négociées, sur la gestion collective 
des droits, sur des centres de compensation (clearing 
houses), etc. 

15. Le Groupe de travail a également exprimé sa 
préoccupation au sujet du droit moral des auteurs du 
fait que l'utilisation d'ordinateurs pour accéder aux 
œuvres multiplie les risques d'atteinte à ce droit 
(omission du nom de l'auteur, déformation ou mutila- 
tion des œuvres due à des défaillances techniques, 
etc.). Tout en étant conscient de la nécessité de res- 
pecter les principes généralement admis quant à ce 
droit, le Groupe de travail a été d'avis qu'il s'agissait 
là d'une question qui est en principe du ressort de la 
législation nationale. 

16. L'attention du Groupe de travail a été à 
nouveau attirée sur l'application de la définition de 
publication selon les dispositions contenues dans les 
conventions multilatérales sur le droit d'auteur. La 
fixation dans l'ordinateur n'est pas une publication, 
c'est la mise à la disposition du public d'un nombre 
suffisant d'exemplaires qui constitue la publication. 
Le concept de publication comprend non seulement 
la mise en circulation des exemplaires pour la vente 
mais également le cas des prêts et même celui de la 
distribution gratuite des exemplaires. 

Problèmes de droit d'auteur découlant de l'utilisation 
d'ordinateurs pour la création d'œuvres 

17. La discussion s'est déroulée sur la base du docu- 
ment UNESCO/OMPI/GTO/3, qui contenait un 
rapport établi par M. Jean-Claude Risset2. 

18. Le Groupe de travail a examiné divers types 
d'utilisation d'ordinateurs pour la création d'œuvres 
musicales, artistiques et littéraires décrits en détail 
dans ledit document et s'est particulièrement attaché 
à la question de la paternité de telles œuvres. Ce 
faisant il s'est laissé guider par le principe que le 
titulaire du droit d'auteur sur de telles œuvres ne peut 
pas être l'ordinateur lui-même mais uniquement la ou 
les personnes qui produisent l'élément de création. 

19. Le premier type d'utilisation d'ordinateurs dans 
la création d'œuvres musicales considéré par le 
Groupe de travail a été celui de la composition musi- 
cale automatique (la caractéristique essentielle de ce 
processus étant l'automatisation complète du proces- 
sus de composition, une fois le programme défini). 
Cette démarche de composition entièrement automa- 
tisée constitue une attitude extrême, et les œuvres 
réalisées de cette façon sont assez rares, mais, après 
examen de la méthode, le Groupe de travail a jugé 
qu'il y avait lieu de distinguer les trois cas possibles 
suivants: 

2 NdlR: Le texte de ce rapport sera publié dans le numé- 
ro de septembre de la présente revue. 

a) Si le programme ne peut donner lieu qu'à une 
seule œuvre, c'est alors le compositeur qui a donné 
les instructions ou le compositeur et le programmeur 
dont la contribution constitue vraiment une création 
qui doivent être considérés comme auteur ou coau- 
teurs de l'œuvre selon le cas; le programme lui-même 
peut ne pas être considéré comme donnant prise au 
droit d'auteur et il peut bénéficier d'une protection 
autre que celle du droit d'auteur; à ce sujet, il a été 
fait mention des études entreprises dans le cadre des 
activités de l'OMPI. 

b) Si le programme peut donner lieu à un certain 
nombre de résultats différents et si le compositeur a 
lui-même fait un choix, il devrait être considéré 
comme l'auteur; s'il a demandé à un programmeur ou 
à une autre personne de choisir la version définitive, 
ce programmeur ou cette personne et lui-même de- 
vraient être alors considérés comme coauteurs, dès 
lors qu'ils apportent une contribution créatrice. 

c) Si le programme peut donner lieu à un cer- 
tain nombre de résultats différents et si le choix final 
est fait par un tiers, la question de la paternité reste 
discutable. L'opinion a été exprimée que dans ce cas 
le seul choix ne peut être considéré comme un 
élément de création. 

D'une manière générale, le Groupe de travail a 
été d'avis qu'une collaboration technique qui 
contribue en même temps aux efforts de création 
aboutit à une copaternité. Celle-ci est toujours une 
question de fait et ne peut être déterminée par simple 
accord entre les parties intéressées. 

20. Le deuxième type d'utilisation d'ordinateurs, à 
savoir la composition musicale assistée par ordinateur 
(où le compositeur demande à la machine d'explorer 
toutes les conséquences possibles d'une règle ou 
toutes les ramifications d'un schéma variant), n'est 
pas apparu comme mettant en jeu un élément qui soit 
assez largement nouveau, puisque la partition n'est 
pas élaborée automatiquement, sans intervention du 
compositeur. L'ordinateur n'est ici qu'un système 
technique dont le rôle est comparable à celui de 
l'appareil photographique lors d'une prise de vue. 

21. Quant aux autres types d'utilisation d'un ordina- 
teur (composition par manipulation d'information 
musicale, synthèse et traitement des sons, panachage 
de ces techniques et ce qu'il est convenu d'appeler 
«œuvre-matrice»), le Groupe de travail a été d'avis 
qu'ils devaient être considérés comme autant de 
genres différents d'adaptation, auxquels sont applica- 
bles les dispositions appropriées du droit d'auteur. 

22. La question du dépôt, auprès de certaines socié- 
tés d'auteurs, de transcriptions destinées à prouver la 
création d'œuvres par ordinateur a été soulevée. A ce 
sujet, il a été rappelé que, dans le cas d'œuvres 
acoustiques, un tel dépôt est accepté par certaines de 
ces sociétés au même titre que pour des œuvres 



UNION DE BERNE 199 

musicales traditionnelles. Toutefois, cela n'est pas et 
ne devrait pas être une condition de protection par le 
droit d'auteur, mais seulement une condition 
permettant de prouver l'existence de l'œuvre. Le 
Groupe de travail a estimé que c'était là l'affaire des 
règlements internes desdites sociétés et non pas une 
question relevant de la législation nationale. 

23. Lorsqu'il a débattu de la question de la création 
d'œuvres d'arts plastiques et de compositions litté- 
raires, le Groupe de travail a estimé que les opinions 
exprimées plus haut devaient s'appliquer, mutatis 
mutandis, à ces catégories d'œuvres. Ici encore, c'est 
l'élément de création qui joue le rôle décisif, et la 
solution dépendra des circonstances particulières à 
chaque cas. Pour ce qui est des œuvres d'arts plas- 
tiques en particulier, il a été jugé que, conformément 
aux règles générales du droit d'auteur, la protection 
couvrirait aussi bien le produit définitif que les stades 
intermédiaires possibles (maquettes, dessins, modèles, 
etc.). 

24. Le Groupe de travail a brièvement discuté des 
aspects juridiques d'éventuelles traductions d'œuvres 
littéraires faites à l'aide d'ordinateurs. Il a été d'avis 
qu'il était prématuré de prendre position sur cette 
question pour le moment. 

25. Enfin, le Groupe de travail a vivement apprécié 
la haute qualité de la documentation préparatoire, et 
particulièrement les études soumises par le Professeur 
Ulmer et M. Risset. Il a également marqué sa satis- 
faction de pouvoir disposer, comme il l'avait 
demandé, du document UNESCO/OMPI/GTO/6, 
contenant des extraits du rapport de la Commission 
nationale des nouvelles utilisations techniques des 
œuvres protégées par le droit d'auteur (CONTU) des 
Etats-Unis d'Amérique, pour ce qui concerne les 
passages relatifs aux ordinateurs et le droit d'auteur. 

Adoption du rapport 

26. Le Groupe de travail, après avoir adopté le 
présent rapport à l'unanimité, a pris note que ce 
rapport serait soumis aux prochaines réunions des 
Comités droit d'auteur qu'il est prévu de tenir à Paris 
en octobre 1979. 

Clôture de la réunion 

27.   Après les remerciements d'usage, le Président a 
prononcé la clôture de la réunion. 
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des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC): D. de 
Freitas. Fédération internationale des musiciens (FIM): 
R. Leuzinger. Société internationale pour le droit d'auteur 
(INTERGU): G. Halla. Union européenne de radiodiffu- 
sion (UER): W. Rumphorst. Union internationale des édi- 
teurs (UIE): J. A. Koutchoumow. 

II. Consultants 

A. J. Levine, Former Executive Director, CONTU, 
Washington. 

J.-C. Risset, Responsable du Département Ordinateur, 
Centre national d'art et de culture, Paris. 

E. Ulmer, Directeur émérite, Institut Max Planck de droit 
étranger et international en matière de brevets, de droit 
d'auteur et de concurrence, Munich. 

III. Secrétariat 

Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 

C. Masouyé (Directeur, Département du droit d'auteur et de 
l'information); S. Alikhan (Directeur, Division du droit d'au- 
teur); M. Stojanovic (Chef de la Section des législations et 
des périodiques, Division du droit d'auteur). 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture (UNESCO) 

E. Gucrassimov (Juriste, Division du droit d'auteur). 
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Convention concernant la distribution de signaux porteurs de programmes 
transmis par satellite 

Ratification par la République fédérale d'Allemagne 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Na- 
tions Unies a notifié au Directeur général de l'Orga- 
nisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle, le 
15 juin 1979, que le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne avait déposé, en date du 25 mai 
1979, son instrument de ratification de la Convention 
concernant la distribution de signaux porteurs de 
programmes transmis par satellite, conclue à Bruxel- 
les le 21 mai 1974. 

L'instrument de ratification est accompagné de la 
déclaration suivante: 

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare par les présentes, conformé- 

ment au paragraphe 2 de l'article 2 de la Conven- 
tion, que la protection accordée en application du 
paragraphe 1 de l'article 2 est limitée sur son ter- 
ritoire à une période de 25 ans suivant l'expira- 
tion de l'année civile au cours de laquelle la trans- 
mission par satellite a eu lieu. (Traduction) 
Aux  termes d'une autre  déclaration  accompa- 

gnant l'instrument, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a stipulé que la Convention 
s'appliquera également à Berlin-Ouest à compter du 
jour où elle entrera en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne. 

En ce qui concerne l'entrée en vigueur de la Con- 
vention, voir ci-dessous. 

Entrée en vigueur 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Na- graphe 1 de son article 10, la Convention entrera en 
lions Unies a notifié au Directeur général de l'Orga- vigueur "le 25 août 1979, soit trois mois après le 
nisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle que le dépôt de l'instrument de ratification du Gouverne- 
dépôt de- l'instrument de ratification du Gouverne- ment de la République fédérale d'Allemagne, 
ment de la République fédérale d'Allemagne portait à 
cinq le nombre d'instruments de ratification, d'accep- Il est rappelé qu'à la date du 25 mai 1979 des 
tation ou d'adhésion déposés auprès de lui pour cette instruments de ratification (R) ou d'adhésiorf (A) 
Convention. En conséquence, conformément au para- avaient été déposés au nom des États suivants: 

Nicaragua  1er décembre 1975 A 
Kenya  6 janvier J976 R 
Mexique  18 mars 1976 R 
Yougoslavie        29 décembre 1976 R 
Allemagne, République fédérale d'    .    . 25 mai 1979 R 
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CÔTE D'IVOIRE 

Loi portant protection des œuvres de l'esprit 

(N° 78-634, du 28 juillet 1978) * 

CHAPITRE PREMIER 

Généralités et champ d'application 

Article premier. — Les auteurs des œuvres de 
l'esprit jouissent sur ces œuvres, du seul fait de leur 
création et sans formalité aucune, d'un droit de pro- 
priété incorporelle, exclusif et opposable à tous, dit 
« droit d'auteur », dont la protection est organisée 
par la présente loi. 

Ce droit comporte des attributs d'ordre intellec- 
tuel et moral et des attributs d'ordre patrimonial. 

Art. 2. — Les œuvres de l'esprit produites à 
l'étranger par des ressortissants ivoiriens, qu'elles 
soient publiées ou non, jouissent de cette protection, 
au même titre que si elles étaient produites en Côte 
d'Ivoire. 

Art. 3. — Les œuvres des ressortissants étrangers 
qui sont publiées pour la première fois en Côte 
d'Ivoire jouissent, en vertu de la présente loi, de la 
même protection que les œuvres des ressortissants 
ivoiriens. 

Indépendamment des règles de protection prévues 
par les conventions internationales, conclues entre la 
Côte d'Ivoire et d'autres pays, les œuvres des ressor- 
tissants étrangers qui n'ont pas été publiées pour la 
première fois en Côte d'Ivoire jouissent de la protec- 
tion organisée par la présente loi sous la condition 
que le pays auquel ressortit le titulaire originaire du 
droit d'auteur accorde une protection équivalente aux 
œuvres des ressortissants ivoiriens. 

L'utilisation pendant la période de protection 
prévue par la présente loi des œuvres étrangères qui 
ne bénéficient pas de cette protection donne 
néanmoins lieu à la perception de redevances par 
l'organisme professionnel d'auteurs visé à l'article 60. 

Ces redevances sont versées à un fonds spécial 
géré par cet organisme et seront consacrées à des fin 
culturelles et sociales au protif des auteurs ivoiriens. 

* Publiée dans le Journal Officiel de la République de 
Côte d'Ivoire du 17 octobre 1978 et entrée en vigueur à la 
même date. 

A rt. 4. — L'œuvre est réputée créée, indépen- 
damment de toute divulgation publique, du seul fait 
de la réalisation, même inachevée, de la condition de 
l'auteur. 

CHAPITRE II 

Des œuvres protégées et des auteurs 
A. Des œuvres protégées 

Art. 5. — La protection des droits des auteurs 
s'exerce sur toutes  œuvres originales  quels qu'en 
soient le genre, la valeur, la destination, le mode ou la 
forme d'expression, notamment: 

1° les œuvres écrites (livres, brochures, articles et 
autres écrits littéraires, artistiques ou scientifi- 
ques); 

2° les œuvres orales (contes et légendes, conféren- 
ces, allocutions, sermons et autres œuvres de 
même nature); 

3° les œuvres créées pour la scène ou pour la ra- 
diodiffusion (sonore ou visuelle) aussi bien dra- 
matiques et dramatico-musicales que chorégra- 
phiques et pantomimiques; 

4° les compositions musicales avec ou sans paroles; 
5° les œuvres cinématographiques; 
6° les œuvres de dessin, de peinture, de lithogra- 

phies, de gravure à l'eau-forte ou sur bois et 
autres du même genre; 

7° les sculptures de toutes sortes; 
8° les œuvres d'architecture, aussi bien les dessins 

et les maquettes que la construction elle-même; 
9° les tapisseries et les objets créés par les métiers 

artistiques et les arts appliqués, aussi bien les 
croquis ou modèles que l'œuvre elle-même; 

10° les cartes, ainsi que les dessins et les reproduc- 
tions graphiques, plastiques, de nature scientifi- 
que ou technique; 

11° les œuvres photographiques à caractère artisti- 
que ou documentaire, auxquelles sont assimilées, 
aux fins de la présente loi, les œuvres exprimées 
par un procédé analogue à la photographie; 

12° les œuvres du folklore. 
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Art. 6. — Sont protégées comme des œuvres origi- 
nales, sans préjudice des droits de l'auteur de l'œu- 
vre originale: 

1° les traductions, adaptations, arrangements d'oeu- 
vres littéraires, musicales, artistiques ou scienti- 
fiques; 

2° les recueils d'oeuvres littéraires ou artistiques tels 
que les encyclopédies ou anthologies, qui, par le 
choix ou la disposition des matières, constituent 
des créations intellectuelles; 

3° les œuvres inspirées du folklore. 

Art. 7. — Le folklore appartient à titre originaire 
au patrimoine national. 

Aux fins de la présente loi: 
— le folklore s'entend de l'ensemble des productions 

littéraires et artistiques, transmises de génération 
en génération, faisant partie du patrimoine cultu- 
rel traditionnel ivoirien dont l'identité de l'auteur 
est inconnue, mais pour lesquelles il y a tout lieu 
de présumer que cet auteur est un ressortissant de 
Côte d'Ivoire; 

— l'œuvre inspirée du folklore s'entend de toute œu- 
vre composée à partir d'éléments empruntés au 
patrimoine culturel traditionnel ivoirien; 

— le droit d'exploitation sur le folklore est admi- 
nistré par l'organisme d'auteurs visé à l'article 60. 
L'exécution publique et la reproduction du folk- 
lore en vue d'une exploitation lucrative néces- 
sitent une autorisation de cet organisme. Cette 
autorisation est accordée moyennant paiement 
d'une redevance dont le produit sera consacré à 
des fins culturelles et sociales au profit des au- 
teurs ivoiriens. 
Le montant de cette redevance est fixé en fonc- 

tion des conditions en usage pour les œuvres proté- 
gées de même catégorie. 

Art. 8. — Le titre d'une œuvre de l'esprit est pro- 
tégé comme l'œuvre elle-même dès lors qu'il présente 
un caractère original. 

Nul ne peut, même si l'œuvre n'est plus protégée 
dans les termes des articles 24 et 43, utiliser ce titre 
pour individualiser une œuvre du même genre, si 
cette utilisation est susceptible de provoquer une con- 
fusion. 

Art. 9. — Aux fins de la présente loi: 
« œuvre originale » s'entend d'une œuvre qui, dans 

ses éléments caractéristiques et dans sa forme, ou 
dans sa forme seulement, permet d'individualiser 
son auteur; 

« œuvre inspirée » s'entend d'une œuvre fondée sur 
des éléments préexistants; 

« œuvre de collaboration » s'entend d'une œuvre dont 
la réalisation est issue du concours de deux ou plu- 
sieurs auteurs, que ce concours puisse être indivi- 
dualisé ou non; 

« œuvre composite » s'entend d'une œuvre nouvelle à 
laquelle est incorporée une œuvre préexistante, 
sans la collaboration de l'auteur de cette dernière; 

« œuvre collective » s'entend d'une œuvre créée sur 
l'initiative d'une personne physique ou morale qui 
l'édite, la publie et la divulgue sous sa direction et 
son nom, et dans laquelle la contribution des divers 
auteurs participant à son élaboration se fond dans 
l'ensemble en vue duquel elle est conçue, sans qu'il 
soit possible d'attribuer à chacun d'eux un droit 
distinct sur l'ensemble réalisé; 

« œuvre posthume » s'entend d'une œuvre rendue ac- 
cessible au public après le décès de l'auteur. 

B. Des auteurs des œuvres 

Art. 10. — L'auteur d'une œuvre est, sauf preuve 
du contraire, celui ou ceux sous le nom ou le pseudo- 
nyme desquels l'œuvre est divulguée. 

Art. 11. — L'œuvre de collaboration appartient 
en commun aux coauteurs. Les coauteurs doivent 
exercer leurs droits d'un commun accord. En cas de 
désaccord, il appartiendra à la juridiction compétente 
de statuer. 

Lorsque la participation de chacun des coauteurs 
relève de genres différents, chacun pourra, sauf con- 
vention contraire, exploiter séparément sa contribu- 
tion personnelle, sans toutefois porter préjudice à 
l'exploitation de l'œuvre commune. 

Art. 12. — Les auteurs des œuvres pseudonymes 
ou anonymes jouissent sur celles-ci des droits recon- 
nus par l'article premier. 

Ils sont représentés dans l'exercice de ces droits 
par l'éditeur ou le publicateur originaires tant qu'ils 
n'auront pas fait connaître leur identité civile et jus- 
tifié de leur qualité. 

• La déclaration prévue à l'alinéa précédent pourra 
être faite par testament; toutefois, seront maintenus 
les droits qui auraient pu être acquis par des tiers an- 
térieurement. 

Les dispositions des alinéas 2 et 3 ne sont pas ap- 
plicables lorsque le pseudonyme adopté par l'auteur 
ne laisse aucun doute sur son identité civile. 

Art. 13. — L'œuvre composite est la propriété de 
l'auteur qui l'a réalisée sous réserve des droits de 
l'auteur de l'œuvre préexistante. 

Art. 14. — L'œuvre collective est, sauf preuve 
contraire, la propriété de la personne physique ou 
morale sous le nom de laquelle elle est divulguée. 
Cette personne est réputée investie des droits de l'au- 
teur. 

C. Dispositions particulières 

/. Oeuvres créées en vertu d'un contrat de travail 
ou sur commande 

Art. 15. — L'existence ou la conclusion d'un con- 
trat de louage d'ouvrage ou de service par l'auteur 
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d'une œuvre de l'esprit n'emporte aucune dérogation 
à la jouissance du droit reconnu par l'article premier. 

1° Dans le cas d'une œuvre produite par un auteur 
employé en vertu d'un contrat de louage de service 
ou d'ouvrage, le droit d'auteur appartient à l'auteur, 
sauf convention contraire. 

2° Lorsqu'il s'agit d'une œuvre plastique ou d'un 
portrait sur commande, par peinture, photographie 
ou autrement, son auteur n'a pas le droit d'exploiter 
l'œuvre ou le portrait, par n'importe quel moyen, 
sans l'autorisation expresse de la personne qui a com- 
mandé l'œuvre. En cas d'abus notoire du proprié- 
taire empêchant l'exercice du droit de divulgation, le 
tribunal compétent pourra, à la demande des auteurs, 
de ses ayants droits ou du département chargé des 
affaires culturelles, ordonner toute mesure appro- 
priée. 

//. Oeuvres cinématographiques 

Art. 16. — Sont réputées auteurs de l'œuvre ciné- 
matographique les personnes physiques qui réalisent 
la création intellectuelle de cette œuvre. 

Sauf preuve contraire, les coauteurs d'une œuvre 
cinématographique réalisée en collaboration sont les 
auteurs du scénario, de l'adaptation, du texte parlé, 
des compositions musicales avec ou sans paroles spé- 
cialement créées pour la réalisation de ladite œuvre, 
et le réalisateur de celle-ci. 

L'auteur d'une œuvre préexistante protégée, de 
laquelle est tirée une œuvre cinématographique, est 
assimilé aux auteurs de cette œuvre nouvelle. 

Art. 17. — Le producteur d'une œuvre cinémato- 
graphique est la personne physique ou morale qui 
prend l'initiative et la responsabilité de la réalisation 
de l'œuvre. 

La qualité de producteur n'est pas exclusive de 
celle d'auteur ou de coauteur au sens de l'article 16. 

Les rapports entre le producteur et les coauteurs 
de l'œuvre cinématographique sont réglés par un con- 
trat écrit qui, exception faite pour les auteurs de com- 
positions musicales avec ou sans paroles, comporte, 
sauf clause contraire, cession, au profit du producteur, 
des droits d'exploitation cinématographique de ladite 
œuvre, à l'exclusion des autres droits. 

Art. 18. — Le producteur jouit du droit de faire 
terminer une contribution laissée inachevée par un 
coauteur, soit par suite d'un refus, soit par suite d'un 
cas de force majeure. Ce coauteur bénéficiera néan- 
moins, dans la limite de l'article 2, alinéa 2, des droits 
découlant de sa contribution à la réalisation de l'œu- 
vre cinématographique. 

Art. 19. — Le réalisateur d'une œuvre cinémato- 
graphique est la personne physique qui assume la 
direction et la responsabilité artistique de la transfor- 
mation en image et son du découpage de l'œuvre 
cinématographique ainsi que de son montage final. 

Art. 20. — L'œuvre cinématographique est 
réputée achevée lorsque la première copie standard 
du film a été établie d'un commun accord entre le 
réalisateur, ou éventuellement les coauteurs, et le 
producteur. 

///. Oeuvres radiophoniques ou radio-visuelles 

Art. 21. — Ont la qualité d'auteur d'une œuvre 
radiophonique ou radio-visuelle la ou les personnes 
physiques qui assurent la création intellectuelle de 
cette œuvre. Les dispositions de l'article 16, dernier 
alinéa, et de l'article 18 sont applicables aux œuvres 
radiophoniques ou radio-visuelles. 

CHAPITRE III 

Etendue et durée du droit d'auteur 

A. Les droits des auteurs 

Art. 22. — Les attributs d'ordre intellectuel et 
moral du droit d'auteur emportent, pour le seul au- 
teur, les droits: 
— de divulguer son œuvre, de déterminer le procédé 

de divulgation, sous réserve des dispositions de 
l'article 17 concernant les œuvres cinématogra- 
phiques, et de fixer les conditions de cette 
divulgation; 

— de revendiquer la paternité et de défendre 
l'intégrité de l'œuvre. Le nom de l'auteur doit être 
indiqué chaque fois que l'œuvre est rendue acces- 
sible au public. 
L'auteur a le droit de s'opposer à toute déforma- 

tion, mutilation et autre modification de son œuvre 
ou à toute atteinte à la même œuvre préjudiciable 
à son honneur ou à sa réputation. 

Les droits visés aux alinéas ci-dessus sont atta- 
chés à la personne de l'auteur. Ils sont perpétuels, 
inaliénables et imprescriptibles. 

Au décès de l'auteur, ces droits sont transmissi- 
bles à ses exécuteurs testamentaires. 

A leur défaut ou après leur décès, et sauf volonté 
contraire de l'auteur, ce droit est exercé dans l'ordre 
suivant: 
— par les descendants; 
— par le conjoint contre lequel n'existe pas un juge- 

ment passé en force de chose jugée de séparation 
de corps ou qui n'a pas contracté un nouveau 
mariage; 

— par les héritiers autres que les descendants qui re- 
cueillent tout ou partie de la succession; 

— et par les légataires universels ou donataires de 
l'universalité des biens à venir. 
Ce droit peut s'exercer même après l'expiration 

du droit exclusif d'exploitaton déterminé à l'article 24. 

Art. 23. — En cas d'abus notoire dans l'usage ou 
le non-usage du droit de divulgation de la part des 
représentants de l'auteur décédé, les tribunaux de 
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première instance ou leurs sections, saisis par toute 
personne intéressée, notamment par le département 
chargé des affaires culturelles, peuvent ordonner toute 
mesure appropriée. Il en est de même en cas de 
désaccord entre lesdits représentants, s'il n'y a pas 
d'ayant droit connu ou en cas de vacance ou de dés- 
hérence. 

Art. 24. — Les attributs patrimoniaux du droit 
d'auteur emportent le droit exclusif pour l'auteur 
d'autoriser l'exploitation de son œuvre sous quelque 
forme que ce soit, et d'en tirer un profit pécuniaire. 

Le droit d'exploitation comprend le droit de re- 
présentation, le droit de reproduction et le droit de 
suite. 

La représentation s'entend de la communication 
directe par quelque procédé que ce soit de l'œuvre au 
public, notamment: 

1° la récitation, la représentation et l'exécution pu- 
blique de l'œuvre par tous moyens ou procédés; 

2° la transmission publique par tous moyens de la 
récitation, de la représentation et de l'exécution 
de l'œuvre; 

3° la radiodiffusion de l'œuvre ou la communica- 
tion publique de cette œuvre par tout autre 
moyen servant à diffuser sans fil les signes, les 
sons ou les images; 

4° la communication publique, soit par fil, soit sans 
fil, de l'œuvre radiodiffusée lorsque cette com- 
munication est faite par un autre organisme que 
celui d'origine; 

5° la communication publique de l'œuvre radiodif- 
fusée par haut-parleur ou par tout autre instru- 
ment, transmetteur de signes, de son, ou d'ima- 
ges, quel que soit le lieu de réception de la com- 
munication. 

La reproduction s'entend de la fixation matérielle 
de l'œuvre par tous procédés qui permettent de la 
communiquer  au  public   d'une  manière  indirecte, 
notamment: 

1° la reproduction de l'œuvre sous une forme ma- 
térielle quelconque, y compris sous la forme de 
film cinématographique ou de phonogramme, de 
procédés graphiques ou photographiques; 

2° la mise en circulation de l'œuvre ainsi reproduite 
et notamment la représentation ou l'exécution 
publique de la reproduction par film ou par pho- 
nogramme; 

3° la   traduction,   l'adaptation,   l'arrangement  ou 
autre transformation de l'œuvre. 

Au sens du présent article, l'œuvre comprend 
aussi bien l'œuvre sous sa forme originale que sous 
une forme dérivée de l'original. 

Art. 25. — Le droit de suite est défini à l'article 42 
de la présente loi. 

Art. 26. — Sauf disposition contraire de la pré- 
sente loi, l'exploitation de l'œuvre par une autre per- 
sonne ne peut avoir lieu sans l'autorisation préalable 
formelle et par écrit de l'auteur, ou de ses ayants 
droit ou ayants cause. 

Toute représentation ou reproduction intégrale ou 
partielle faite sans l'autorisation prévue à l'alinéa ci- 
dessus est illicite. Il en est de même de la traduction, 
l'adaptation, l'arrangement, la transformation ou la 
reproduction par un art ou un procédé quelconque. 

Art. 27. — Nonobstant la cession de son droit 
d'exploitation, l'auteur, même postérieurement à la 
publication de son œuvre, jouit d'un droit de retrait 
vis-à-vis du cessionnaire. Il ne peut toutefois exercer 
ce droit qu'à charge d'indemniser préalablement le 
cessionnaire du préjudice que ce retrait peut lui 
causer. 

Art. 28. — Les créances de l'auteur attachées à 
ses droits patrimoniaux sont privilégiées. Ce privilège 
vient en rang immédiat après celui attaché aux 
salaires dus aux gens de service. Il survit à la faillite 
et à la liquidation judiciaire. 

B. Limitations aux droits des auteurs 

Art. 29. — Lorsque l'œuvre a été rendue licite- 
ment accessible au public, l'auteur ne peut en inter- 
dire: 
— les représentations ou exécutions privées effec- 

tuées exclusivement dans un cercle de famille, si 
elles ne donnent lieu à aucune forme de recette; 

— les reproductions, traductions et adaptations des- 
tinées à un usage strictement personnel et privé, 
et non destinées à une utilisation collective, à l'ex- 
ception des œuvres d'art; 

— les analyses, les revues de presse, les courtes cita- 
tions justifiées par le caractère critique, polémi- 
que, pédagogique, scientifique ou d'information 
de l'œuvre. 
Il en est de même en ce qui concerne l'utilisation 

des œuvres littéraires ou artistiques, à titre d'illustra- 
tion de l'enseignement par le moyen de publication, 
d'émission de radiodiffusion ou d'enregistrements 
sonores ou visuels, sous réserve qu'une telle utilisa- 
tion ne soit pas abusive et qu'elle soit dénuée de tout 
caractère lucratif. 

De telles citations et utilisations doivent être ac- 
compagnées de la mention de la source et du nom de 
l'auteur si ce nom figure dans la source. 

Art. 30. — Les œuvres littéraires vues ou enten- 
dues au cours d'un événement d'actualité peuvent, 
dans un but d'information et par courts extraits, être 
reproduites et rendues accessibles au public à l'oc- 
casion d'un compte rendu de cet événement par le 
moyen de la photographie, de la cinématographie ou 
par voie de radiodiffusion ou de transmission par fil 
au public. 
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Art. 31. — Sous réserve de la mention du nom de 
l'auteur et de la source, à condition que les droits de 
reproduction ou de radiodiffusion n'en aient pas été 
expressément réservés à des fins d'information, peu- 
vent être reproduits par la presse ou radiodiffusés: 
— les articles d'actualité de discussion économique, 

politique ou religieuse publiés dans les journaux 
ou recueils périodiques ou radiodiffusés; 

— les discours prononcés dans les assemblées déli- 
bérantes, dans les audiences publiques des tribu- 
naux, dans les réunions politiques ou lors de 
cérémonies officielles. 
Art. 32. — Les œuvres d'art, y compris les œu- 

vres d'architecture, placées de façon permanente dans 
un lieu public, peuvent être reproduites et rendues 
accessibles au public par le moyen de la cinemato- 
graphic ou par voie de télévision. 

Art. 33. — Sauf stipulation contraire, l'autorisa- 
tion de radiodiffusion sonore ou visuelle couvre l'en- 
semble des communications gratuites, sonores ou 
visuelles, exécutées par l'organisme de radiodiffusion 
et de télévision par ses propres moyens techniques et 
artistiques et sous sa propre responsabilité. 

Cette autorisation ne s'étend pas aux communica- 
tions effectuées dans des lieux publics tels que cafés, 
restaurants, hôtels, cabarets, patronages, magasins di- 
vers, centres culturels, clubs dits « privés », pour les- 
quels une autorisation préalable doit être sollicitée 
conformément à l'article 24. 

Art. 34. — L'organisme de radiodiffusion et de 
télévision peut faire, pour ses émissions différées et 
par ses propres moyens, un enregistrement éphémère 
en un ou plusieurs exemplaires de toute œuvre qu'il 
est autorisé à diffuser. Ces exemplaires ne peuvent 
être ni cédés, ni prêtés, ni loués. 

Ils doivent être détruits dans un délai de deux 
mois à compter de la fabrication, à moins que le 
titulaire du droit de production ne soit expressément 
convenu d'un délai de conservation plus long. 

Cette conservation et cette destruction sont 
placées sous la responsabilité d'une commission cons- 
tituée au sein de l'organisme professionnel visé à 
l'article 60. 

Art. 35. — Sans préjudice du droit qui appartient 
à l'auteur d'obtenir une rémunération équitable, les 
reproductions présentant un caractère exceptionnel 
de documentation, ainsi qu'une copie des enregistre- 
ments ayant une valeur culturelle, pourront être con- 
servées dans les archives officielles. 

C. Transfert du droit d'auteur 

Art. 36. — Les attributs patrimoniaux du droit 
d'auteur se transmettent par succession ou donation. 
Pour l'application du présent article les attributs 
patrimoniaux du droit d'auteur sont réputés meubles. 

Art. 37. — S'il n'y a ni héritier ni légataire, ces 
droits sont acquis à l'organisme professionnel d'au- 
teurs visé à l'article 60 et le produit des redevances 
découlant desdits droits sera consacré à des fins cul- 
turelles et sociales en faveur des auteurs ivoiriens, 
sans préjudice des droits des créanciers et de l'exécu- 
tion des contrats de cession qui ont pu être conclus 
par l'auteur ou ses ayants droit. 

Art. 38. — Le droit d'exploitation peut être cédé 
en totalité ou en partie, à titre onéreux ou gratuit, à 
une personne physique ou morale. Toutefois: 

1° la cession doit être constatée par écrit à peine de 
nullité; 

2° la cession par l'auteur de l'un quelconque des 
droits visés à l'article 24 n'emporte pas celle de 
l'un quelconque des autres droits; 

3° lorsqu'un contrat comporte cession totale de l'un 
de ces droits, la portée en est limitée aux modes 
d'exploitation prévus au contrat; 

4° la personne à laquelle a été cédé le droit d'ex- 
ploitation d'une œuvre ne peut, sauf convention 
contraire, transmettre ce droit à un tiers sans 
l'accord du titulaire du droit; 

5° la cession globale des œuvres futures est nulle. 

Art. 39. — La propriété incorporelle définie à 
l'article premier est indépendante de la propriété de 
l'objet matériel. L'acquéreur devenu propriétaire de 
cet objet n'est investi, du fait de cette acquisition, 
d'aucun des droits prévus par la présente loi, sauf 
dans les cas visés par les dispositions de l'article 43, 
alinéa 3°c); ces droits subsistent en la personne de 
l'auteur ou de ses ayants droit. 

En cas d'abus notoire du propriétaire empêchant 
l'exercice du droit de divulgation, le juge peut pren- 
dre toute mesure appropriée. 

Art. 40. — Le contrat d'exploitation est une con- 
vention à caractère mixte; civile au regard de l'au- 
teur, elle est commerciale à l'égard de l'autre partie si 
celle-ci a la qualité de commerçant. 

Le contrat doit préciser le domaine d'exploitation 
des droits cédés quant à leur étendue, leur lieu et leur 
durée d'exploitation ainsi que la rémunération de 
l'auteur ou des ayants droit, telle que celle-ci est 
réglementée à l'article 41. 

Art. 41. — La cession à titre onéreux doit com- 
porter au profit de l'auteur une participation propor- 
tionnelle aux recettes de toute nature provenant de la 
vente ou de l'exploitation. 

Toutefois, la rémunération de l'auteur peut être 
évaluée forfaitairement si la base de calcul de la par- 
ticipation proportionnelle ne peut être pratiquement 
déterminée ou si la nature et les conditions de l'ex- 
ploitation rendent trop onéreuse ou impossible l'appli- 
cation de la règle de la rémunération proportionnelle. 
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Art. 42. — Les auteurs d'oeuvres graphiques et 
plastiques ont, nonobstant toute cession de l'œuvre 
originale, un droit inaliénable de participation au 
produit de toute vente de cette œuvre faite aux en- 
chères publiques, ou par l'intermédiaire d'un com- 
merçant, quelles que soient les modalités de l'opéra- 
tion réalisée par ce dernier. 

Après le décès de l'auteur, ce droit de suite per- 
siste au profit de ses héritiers ou légataires selon les 
dispositions prévues à l'article 43, alinéa 2°. 

Le taux de ce droit est fixé par décret. 

D. Durée des droits patrimoniaux   , 

Art. 43. — 1° Les droits patrimoniaux de l'auteur 
durent pendant toute la vie de ce dernier. A son 
décès, ces droits persistent pendant l'année civile en 
cours et les 99 années qui suivent. 

2° Pour les œuvres de collaboration, les droits 
patrimoniaux persistent au profit de tous les ayants 
droit pendant l'année civile de la mort du dernier 
survivant des collaborateurs et les 99 années qui 
suivent. 

3° Les droits patrimoniaux d'auteur durent pen- 
dant les 99 années, à compter de la fin de l'année ci- 
vile au cours de laquelle l'œuvre a été licitement ren- 
due accessible au public: 

a) dans le cas d'œuvres photographiques ou ciné- 
matographiques ou d'œuvres des arts appliqués; 

b) dans le cas d'œuvres anonymes ou pseudo- 
nymes. Toutefois, si le pseudonyme ne laisse 
aucun doute sur l'identité civile de l'auteur, ou si 
l'auteur révèle son identité avant l'expiration de 
ce délai, la durée d'exploitation est calculée dans 
les conditions prévues à l'alinéa premier ci- 
dessus; 

c) dans le cas d'œuvres posthumes, ces droits ap- 
partiennent aux ayants droit de l'auteur si l'œu- 
vre est divulguée au cours de la période prévue à 
l'alinéa premier. Si l'œuvre est divulguée après 
l'expiration de cette période, ce droit appartient 
aux propriétaires des manuscrits ou originaux 
afférents à l'œuvre qui effectuent ou font effec- 
tuer la publication. J 

Les œuvres posthumes doivent faire l'objet d'une 
publication séparée, sauf dans le cas où elles ne cons- 
tituent qu'un fragment d'une œuvre précédemment 
publiée. Elles ne peuvent être jointes à des œuvres du 
même auteur précédemment publiées que si les 
ayants droit de l'auteur jouissent encore sur celles-ci 
du droit d'exploitation. 

E. Contrat de représentation et contrat d'édition 

/. Du contrat de représentation 
Art. 44. — Le contrat de représentation s'entend 

de la convention par laquelle l'auteur d'une œuvre de 
l'esprit ou ses ayants droit autorisent un entrepreneur 

de spectacles à représenter ladite œuvre à des condi- 
tions qu'ils déterminent. 

Le contrat général de représentation s'entend de 
la convention par laquelle l'organisme professionnel 
d'auteurs visé à l'article 60 confère à un entrepreneur 
de spectacles la faculté de représenter, pendant la 
durée du contrat, les œuvres actuelles ou futures 
constituant le répertoire dudit organisme, aux condi- 
tions déterminées par l'auteur ou ses ayants droit. 

Dans le cas prévu à l'alinéa précédent, il peut être 
dérogé aux dispositions de l'article 38, alinéa 5°. 

Art. 45. — « Entrepreneur de spectacles » 
s'entend de toute personne physique ou morale qui, 
occasionnellement ou de façon permanente, repré- 
sente, exécute, fait représenter ou exécuter dans un 
établissement admettant le public, et par quelque 
moyen que ce soit, des œuvres protégées au sens de la 
présente loi. 

Art. 46. — L'entrepreneur de spectacles, qui re- 
présente ou exécute, fait représenter ou exécuter des 
œuvres protégées, au sens de la présente loi, est tenu 
de se munir de l'autorisation préalable prévue à l'arti- 
cle 26 et de régler les droits d'auteur correspondants. 
Le contrat de représentation est conclu pour une 
durée limitée ou pour un nombre déterminé de com- 
munications au public. Sauf stipulation expresse de 
droit exclusif, il ne confère à l'entrepreneur de spec- 
tacles aucun monopole d'exploitation. 

L'entrepreneur de spectacles doit assurer la repré- 
sentation ou l'exécution publique dans des conditions 
techniques propres à garantir le respect des droits in- 
tellectuels et moraux de l'auteur. 

La validité des droits exclusifs accordés par l'au- 
teur dramatique ne peut excéder cinq années. L'inter- 
ruption des représentations au cours de deux années 
consécutives met fin de plein droit au contrat. 

Art. 47. — L'entrepreneur de spectacles ne peut 
transférer le bénéfice de son contrat sans l'assenti- 
ment formel et donné par écrit de l'auteur ou de son 
représentant. 

L'entrepreneur de spectacles est tenu de déclarer 
à l'auteur, à ses ayants droit ou à l'organisme profes- 
sionnel d'auteurs visé à l'article 60, le programme 
exact des représentations ou exécutions publiques, de 
leur fournir un état justifié de ses recettes et de leur 
régler aux échéances prévues le montant des 
redevances stipulées. 

//. Du contrat d'édition 

Art. 48. — Le contrat d'édition s'entend de la 
convention par laquelle l'auteur de l'œuvre ou ses 
ayants droit cèdent, à des conditions et pour une 
durée déterminées, à une personne appelée éditeur le 
droit de fabriquer ou de faire fabriquer en nombre 
défini des exemplaires de l'œuvre à charge pour elle 
d'en assurer la publication et la diffusion. 
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Art. 49. — Le contrat d'édition doit déterminer la 
forme et le mode d'expression, les modalités d'exécu- 
tion de l'édition et, éventuellement, les clauses de 
résiliation. 

Il doit faire mention du nombre minimum 
d'exemplaires constituant le premier tirage, sauf s'il 
prévoit un minimum de droits d'auteur garantis par 
l'éditeur. 

Il doit prévoir au profit de l'auteur ou de ses 
ayants droit une rémunération proportionnelle aux 
produits d'exploitation de l'œuvre, sauf dans le cas de 
rémunération forfaitaire prévue à l'article 41, 2e 

alinéa, et dans celui d'une publication par des jour- 
naux et périodiques. 

Art. 50. — L'auteur est tenu: 
— de garantir à l'éditeur l'exercice paisible et, sauf 

convention contraire, exclusif du droit cédé; 
— de faire respecter ce droit et de le défendre contre 

toute atteinte qui lui serait portée; 
— de permettre à l'éditeur de remplir ses obligations 

et notamment de lui remettre, dans le délai prévu 
au contrat, l'objet de l'édition en forme qui per- 
mette la fabrication normale. 
L'objet de l'édition reste la propriété de l'auteur. 

Art. 51. — L'éditeur est tenu: 
— d'effectuer ou de faire effectuer la fabrication 

selon les conditions, dans la forme et suivant les 
modes d'expression prévus au contrat; 

— de n'apporter à l'œuvre aucune modification sans 
l'autorisation écrite de l'auteur; 

— sauf convention contraire, de faire figurer sur 
chacun des exemplaires le nom, le pseudonyme 
ou la marque de l'auteur; 

— sauf convention spéciale, de réaliser l'édition dans 
un délai fixé par les usages de la profession; 

— d'assurer à l'œuvre une exploitation permanente 
et suivie et une diffusion commerciale conformé- 
ment aux usages de la profession; 

— de restituer à l'auteur l'objet de l'édition après 
achèvement de la fabrication. 

Art. 52. — L'éditeur est également tenu de rendre 
compte à l'auteur et de lui fournir toutes justifica- 
tions propres à établir l'exactitude de ses comptes. 

L'auteur pourra, à défaut de modalités spéciales 
prévues au contrat, exiger au moins une fois l'an la 
production par l'éditeur d'un état mentionnant le 
nombre d'exemplaires fabriqués en cours d'exercice 
et précisant la date et l'importance des tirages, ainsi 
que le nombre des exemplaires en stock. 

Sauf usage ou conventions contraires, cet état 
mentionnera également le nombre des exemplaires 
vendus par l'éditeur, celui des exemplaires inutilisa- 
bles ou détruits par cas fortuits ou force majeure ainsi 
que le montant des redevances dues ou versées à l'au- 
teur. 

Art. 53. — Ni la faillite, ni la liquidation judi- 
ciaire de l'éditeur n'entraînent la résolution du con- 
trat. 

Si l'exploitation du fonds est continuée par le 
syndic, dans les conditions prévues par la loi, le 
syndic est tenu de toutes les obligations de l'éditeur. 

En cas de vente du fonds de commerce, l'acqué- 
reur est, de même, tenu des obligations du cédant. 

Lorsque l'exploitation du fonds n'est pas conti- 
nuée par le syndic et qu'aucune cession dudit fonds 
n'est intervenue dans le délai d'une année à partir du 
jugement déclaratif de faillite, le contrat d'édition 
peut, à la demande de l'auteur, être résilié. 

Le syndic ne peut procéder à la vente en solde des 
exemplaires fabriqués ni à leur réalisation que quinze 
jours au moins après avoir averti l'auteur de son in- 
tention, par lettre recommandée avec demande d'ac- 
cusé de réception. 

L'auteur possède, sur tout ou partie des exem- 
plaires, un droit de préemption. A défaut d'accord, le 
prix d'achat sera fixé à dire d'expert. 

Art. 54. — L'éditeur ne peut transmettre, à titre 
gratuit ou onéreux ou par voie d'apport en société, le 
bénéfice du contrat d'édition à des tiers, indépendam- 
ment de son fonds de commerce, sans avoir préala- 
blement obtenu l'autorisation de l'auteur. 

En cas d'aliénation du fonds de commerce, si 
celle-ci est de nature à compromettre gravement les 
intérêts matériels ou moraux de l'auteur, celui-ci est 
fondé à obtenir réparation même par voie de résilia- 
tion du contrat. 

Lorsque le fonds de commerce d'édition était 
exploité en société ou dépendait d'une indivision, 
l'attribution du fonds à l'un des ex-associés ou à l'un 
des coindivisaires, en conséquence de la liquidation 
ou du partage, ne peut, en aucun cas, être considérée 
comme une cession. 

Art. 55. — Le contrat d'édition prend fin. indé- 
pendamment des cas prévus par le droit commun ou 
par les articles précédents, lorsque l'éditeur procède à 
la destruction totale des exemplaires. 

La résiliation a lieu de plein droit lorsque, sur 
mise en demeure de l'auteur lui impartissant un délai 
convenable, l'éditeur n'a pas procédé à la publication 
de l'œuvre ou, en cas d'épuisement, à sa réédition. 

L'édition est considérée comme épuisée si deux 
demandes de livraisons d'exemplaires adressées à 
l'éditeur ne sont pas satisfaites dans les six mois. 

En cas de mort de l'auteur, si l'œuvre est inache- 
vée, le contrat est résolu en ce qui concerne la partie 
de l'œuvre non terminée, sauf accord entre l'éditeur 
et les ayants droit de l'auteur. 

Art. 56. — Est licite pour l'auteur d'accorder à 
un éditeur un droit de préférence pour l'édition de ses 
œuvres futures à condition qu'elles soient relatives à 
un genre déterminé. Ce droit est limité pour chaque 
genre à cinq ouvrages nouveaux, à compter de la date 
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de signature du contrat d'édition conclu pour la 
première œuvre, ou à la production réalisée dans un 
délai de cinq ans, à compter de la même date. 

Art. 57. — Ne constitue pas un contrat d'édition, 
au sens de l'article 48, le contrat dit: à compte d'au- 
teur. 

Par un tel contrat, l'auteur ou ses ayants droit 
versent à l'éditeur une rémunération convenue, à 
charge pour ce dernier de fabriquer en nombre, dans 
la forme et suivant les modes d'expression déterminés 
au contrat, des exemplaires de l'œuvre et d'en assurer 
la publication et la diffusion. 

Ce contrat constitue un louage d'ouvrage régi par 
la convention, les usages et les dispositions des arti- 
cles 1787 et suivants du Code civil. 

Art. 58. — Ne constitue pas un contrat d'édition, 
au sens de l'article 48, le contrat dit: de compte à 
demi. 

Par un tel contrat, l'auteur ou ses ayants droit 
chargent un éditeur de fabriquer, à ses frais et en 
nombre, des exemplaires de l'œuvre, dans la forme 
suivant les modes d'expression déterminés au contrat, 
et d'en assurer la publication et la diffusion, moyen- 
nant l'engagement réciproquement contracté de par- 
tager les bénéfices et les pertes d'exploitation, dans la 
proportion prévue. 

Ce contrat constitue une association en participa- 
tion. Il est régi par la convention et les usages. 

CHAPITRE IV 

Domaine public 
Art. 59. — A l'expiration des périodes de 

protection, fixées par la présente loi, le droit d'exploi- 
tation des œuvres tombées dans le domaine public 
est administré par l'organisme professionnel d'au- 
teurs visé à l'article 60. 

L'exécution publique et la reproduction de ces 
œuvres nécessitent une autorisation de cet organisme. 
Cette autorisation est, s'il s'agit d'une manifestation à 
but lucratif, accordée moyennant le paiement d'une 
rémunération calculée sur les recettes de l'exploita- 
tion. 

Le montant de la rémunération sera égal à la 
moitié de celle appliquée pour les œuvres de même 
catégorie du domaine privé, d'après les usages en 
vigueur, et les dispositions de l'article 44 seront appli- 
cables. 

Les produits de cette rémunération seront con- 
sacrés à des fins culturelles et sociales au profit des 
auteurs ivoiriens dans des conditions qui seront fixées 
par décret. 

CHAPITRE V 

Exercice du droit d'auteur 

Art. 60. — L'exploitation et la protection des 
droits des auteurs tels qu'ils sont définis par la pré- 

sente loi seront confiées à un organisme d'auteurs et 
compositeurs dont les attributions, l'organisation et le 
fonctionnement sont fixés par décret. 

Cet organisme aura, à l'exclusion de toute autre 
personne physique ou morale, qualité pour agir 
comme intermédiaire pour la délivrance des autorisa- 
tions et pour la perception des redevances y affé- 
rentes entre l'auteur ou ses héritiers et les usagers 
d'œuvres littéraires ou artistiques. 

Cet organisme gérera sur le territoire national les 
intérêts des diverses sociétés d'auteurs étrangères 
dans le cadre des conventions ou accords dont il sera 
appelé à convenir avec elles. 

Il sera placé sous la tutelle du département chargé 
des affaires culturelles. 

CHAPITRE VI 

Procédures et sanctions 

Art. 61. — L'organisme professionnel d'auteurs a 
qualité pour ester en justice pour la défense des inté- 
rêts dont il a la charge. 

Art. 62. — Toute atteinte à l'un quelconque des 
droits moraux et patrimoniaux définis par la présente 
loi est punie conformément aux dispositions des 
articles 425 et suivants du Code pénal. 

Art. 63. — A la requête de tout auteur d'une œu- 
vre protégée par la présente loi, de ses ayants droit ou 
de l'organisme professionnel d'auteurs visé à l'ar- 
ticle 60, les commissaires de police ou les officiers de 
gendarmerie sont tenus de saisir les exemplaires cons- 
tituant une reproduction illicite de cette œuvre; le 
président du tribunal de première instance ou de ses 
sections détachées pourra ordonner, moyennant cau- 
tion, s'il y a heu: 
— la saisie en tous lieux, et même en dehors des 

heures prévues par le Code de procédure civile, 
des exemplaires fabriqués, ou en cours de fabrica- 
tion, d'une œuvre illicitement reproduite; 

— la saisie des recettes provenant de toute reproduc- 
tion ou communication publique effectuée illicite- 
ment; 

— la suspension de toute fabrication, représentation 
ou exécution publique, en cours ou annoncée, 
constituant une contrefaçon ou un acte prépara- 
toire à une contrefaçon; 

— toutes autres mesures jugées nécessaires. 

Les dispositions ci-dessus sont applicables dans le 
cas d'exploitation non autorisée du folklore ou d'une 
œuvre tombée dans le domaine public. 

Art. 64. — Le saisi ou le tiers saisi peut 
demander au magistrat qui l'a ordonnée de prononcer 
la mainlevée de la saisie ou d'en cantonner les effets 
ou encore d'autoriser la reprise de la fabrication ou 
celle des représentations ou exécutions publiques sous 
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l'autorité d'un administrateur constitué séquestre, 
pour le compte de qui il appartiendra, des produits de 
cette fabrication ou de cette exploitation. 

Art. 65. — S'il est fait droit à la demande du saisi 
ou du tiers saisi, il peut être ordonné, à la charge du 
demandeur, la consignation d'une somme affectée à 
la garantie des dommages et intérêts auxquels l'au- 
teur pourrait prétendre. 

Art. 66. — Les mesures ordonnées en application 
de l'article 63 sont levées de plein droit en cas de 
non-lieu ou de relaxe. 

Art. 67. — A défaut de poursuites pénales, elles 
sont également levées de plein droit faute par le de- 
mandeur d'avoir saisi la juridiction civile compétente 
dans les 30 jours. 

Art. 68. — L'organisme professionnel d'auteurs 
sera autorisé à désigner des représentants assermentés 
habilités à contrôler l'exécution des prescriptions de 
la présente loi sur le territoire national et à constater 
les infractions. 

Art. 69. — Les autorités de tous ordres, de police 
et de gendarmerie notamment, sont tenues, à la de- 
mande des représentants de l'organisme professionnel 
d'auteurs, de leur prêter leur concours et, le cas 
échéant, leur protection. 

Les administrations compétentes n'accorderont 
aux entrepreneurs de spectacles aucune licence ou 
autorisation avant présentation par ces entrepreneurs 
de spectacles de l'autorisation délivrée par l'organis- 
me professionnel d'auteurs. 

Art. 70. — Est considérée comme responsable de 
la reproduction ou de la communication publique 
illicite la personne morale ou physique qui a laissé 
reproduire ou communiquer au public dans son éta- 
blissement, de façon illicite, des œuvres protégées au 
sens de la présente loi, concurremment avec toute 

autre personne, préposée ou autre, qui a matérielle- 
ment commis l'infraction. 

Art. 71. — Est puni des peines prévues pour les 
contraventions de 3e classe l'exploitant d'une œuvre 
folklorique ou d'une œuvre tombée dans le domaine 
public qui a omis de se munir de l'autorisation préa- 
lable de l'organisme professionnel d'auteurs. 

Art. 72. — En cas d'infraction aux dispositions 
de l'article 42, l'acquéreur, le vendeur et la personne 
chargée de procéder à la vente aux enchères publi- 
ques pourront être condamnés solidairement, au 
profit des bénéficiaires du droit de suite, à des dom- 
mages-intérêts. 

CHAPITRE VII 

Dispositions transitoires et diverses 
Art. 73. — Sont abrogées toutes dispositions 

antérieures contraires à celles de la présente loi, 
notamment la loi n° 57-298 du 11 mars 1957 et le 
décret n° 58-447 du 19 avril 1958. 

Art. 74. — Des décrets préciseront les modalités 
d'application de la présente loi, notamment en ce qui 
concerne les articles 35, 42, 59, 60 et 68. 

Art. 75. — Jusqu'à une date qui sera fixée par le 
décret relatif à l'article 60, les organismes profession- 
nels d'auteurs régulièrement constitués exerceront 
provisoirement et dans le cadre de la présente loi les 
activités attribuées à l'organisme professionnel d'au- 
teurs visé à l'article 60. 

Les contrats passés avant l'entrée en vigueur de la 
présente loi continuent à avoir cours de plein droit 
jusqu'à leur expiration et sont régis par elle. 

Art. 76. — La présente loi sera exécutée comme 
loi de l'Etat et publiée au Journal officiel de la 
République de Côte d'Ivoire. ' 



210 

Problèmes découlant de rutilisation d'ordinateurs et d'appareils analogues 
pour la mise en mémoire et la récupération d'oeuvres protégées par le droit d'auteur 

Eugen ULMER * 

1. Du 28 mai au 1er juin 1979 se tiendra à Genève, 
sur l'invitation de l'Unesco et de l'OMPI, une réu- 
nion d'un groupe de travail chargé d'étudier les pro- 
blèmes de droit d'auteur découlant de l'utilisation 
d'ordinateurs électroniques et autres appareils ana- 
logues pour l'accès aux œuvres ou pour la création 
d'oeuvres. 

En vue de cette réunion, les Directeurs des Divi- 
sions du droit d'auteur de l'Unesco et de l'OMPI 
m'ont prié d'établir un rapport sur les problèmes dé- 
coulant de l'utilisation des ordinateurs pour l'accès 
aux œuvres. Le rapport devait se fonder sur mes pré- 
cédentes études publiées dans Le Droit d'auteur en 
1972, page 36, en 1975, page 239 et en 1978, 
page 66, ainsi que sur les observations faites au sujet 
des documents distribués par les Secrétariats de 
l'OMPI et de l'Unesco aux pays membres de l'Union 
de Berne et parties à la Convention universelle sur le 
droit d'auteur. De telles observations, établies compte 
tenu de la situation de chacun de ces pays, ont été 
reçues de l'Autriche, du Chili, de l'Espagne, du Ja- 
pon, de Madagascar, du Mexique, de la Norvège, de 
la Pologne, du Portugal, du Royaume-Uni, de la 
Suède et de la Suisse. En outre, les Secrétariats m'ont 
fait parvenir un exemplaire du rapport final de la 
Commission nationale des nouvelles utilisations tech- 
niques des œuvres protégées par le droit d'auteur 
(CONTU) transmis au Président et au Congrès des 
Etats-Unis d'Amérique le 31 juillet 1978. 

2. Dans les observations des Etats on s'accorde gé- 
néralement — même si cela ne ressort pas de chacune 
des prises de position — à reconnaître avec le rapport 
final de la CONTU que les possibilités d'utilisation 
des œuvres protégées à l'aide des nouvelles techni- 
ques rendent nécessaire une protection efficace de 
l'auteur. Cela ne vaut pas seulement pour les Etats 
industrialisés, mais également pour les pays en dé- 
veloppement, comme le montrent bien, par exemple, 
les   observations   de   Madagascar.   Dans  le   même 

* Professeur Dr, Directeur émérite, Institut Max Planck 
de droit étranger et international en matière de brevets, de 
droit d'auteur et de concurrence, Munich. 

temps, il ressort pourtant de plusieurs observations 
que, compte tenu de l'importance des techniques de 
l'informatique, il faut dans toute la mesure du pos- 
sible faciliter l'accès aux œuvres protégées par le 
droit d'auteur. 

Jusqu'ici dans aucun Etat on n'en est encore 
arrivé à une réglementation juridique particulière des 
problèmes que pose l'utilisation d'ordinateurs pour la 
mise en mémoire et la récupération d'oeuvres proté- 
gées; mais dans plusieurs Etats certaines questions 
juridiques en cette matière ont déjà fait l'objet d'un 
examen approfondi. C'est ainsi qu'aux Etats-Unis 
dans le rapport final de la CONTU, sous le titre 
« Bases de données informatisées », sont minutieuse- 
ment analysées, outre la protection de programmes 
d'ordinateurs et la création d'œuvres à l'aide de l'or- 
dinateur, les questions d'utilisation d'œuvres proté- 
gées par le droit d'auteur dans des systèmes auto- 
matiques d'information et de documentation. Au 
Royaume-Uni, on constate que des propositions con- 
cernant la mise en mémoire et la récupération d'œu- 
vres protégées par le droit d'auteur figurent dans le 
rapport de la Commission Whitford présenté au Par- 
lement par le Secrétaire d'Etat au commerce en mars 
1977 (paragraphes 505 - 508). Au Japon, une sous- 
commission du Conseil du droit d'auteur a publié 
un rapport en 1973 sur les problèmes de droit d'au- 
teur posés par les ordinateurs. M. Yoshio Nomura, 
Vice-président du Conseil du droit d'auteur, a publié 
un résumé de ce rapport dans Le Droit d'auteur, 
1974, page 141. Dans les observations de la Suède, il 
est indiqué que dans ce pays a été instituée, en 1976, 
une commission gouvernementale chargée de revoir 
la législation en matière de droit d'auteur. Parmi les 
questions dont l'étude lui a été confiée figurent ex- 
pressément celles qui se posent en relation avec l'uti- 
lisation des techniques d'informatique. Dans les 
autres pays nordiques, Islande exceptée, ont été 
créées des commissions analogues qui mènent de con- 
cert leurs travaux. 

Dans les observations de l'Autriche, du Chili, de 
l'Espagne, du Mexique, de la Norvège, du Portugal et 
de la Suisse, il est plutôt fait état de la situation juri- 
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dique résultant des règles générales du droit en 
vigueur — et en Suisse également des règles générales 
prévues dans l'avant-projet d'une nouvelle loi sur le 
droit d'auteur. Dans les observations de la Pologne, il 
est dit que les documents distribués par l'Unesco et 
l'OMPI ont été examinés avec la plus grande atten- 
tion, mais que, de l'avis du Ministère, le moment n'est 
pas encore venu de formuler des règles sur le plan 
international. Dans d'autres observations particu- 
lières également, par exemple celles du Japon et de la 
Suisse, à la question de savoir de quelle manière l'ac- 
cès aux œuvres protégées devra être facilité, il est ré- 
pondu qu'il y a lieu d'attendre les résultats des ex- 
périences pratiques. Dans les positions prises par les 
Etats sur ce sujet apparaissent des divergences, sur 
lesquelles il conviendra de revenir plus loin (para- 
graphe 6). Pour le reste, on constate par contre qu'il 
y a accord assez général. 

3. En ce qui concerne l'utilisation d'oeuvres proté- 
gées, j'ai mis en évidence dans mes rapports la dis- 
tinction entre la méthode des index, celle des résumés 
analytiques et celle du texte intégral. La mémorisa- 
tion et la récupération non autorisées du texte inté- 
gral d'œuvres protégées constituent incontestable- 
ment une atteinte aux droits des auteurs et des 
éditeurs; mais on constate qu'actuellement la mé- 
thode du texte intégral est plus rarement employée 
que celles des résumés analytiques et des index. Pour 
ce qui est des observations des Etats, il y a lieu de 
signaler ce qui suit. Celles de la Suisse indiquent, 
entre autres, qu'au premier plan des préoccupations 
des maisons d'édition suisses, il y a le regroupement 
et la mise en mémoire dans une centrale bibliographi- 
que des catalogues analytiques des éditeurs. Au 
Royaume-Uni, dans le rapport de la Commission 
Whitford, il est dit (paragraphe 506): 

La pratique consistant à mettre en mémoire et à récu- 
pérer les informations par ordinateur a des chances de 
s'étendre. Actuellement ce ne sont principalement que des 
résumés analytiques qui sont mis en mémoire, mais il y a 
des raisons de croire que le développement de systèmes très 
élaborés de mise en mémoire et de récupération de l'infor- 
mation par ordinateur pourrait bien révolutionner la diffu- 
sion de l'information que nous connaissons aujourd'hui, 
peut-être même au point de se substituer complètement aux 
ouvrages imprimés. 

Dans les observations de Madagascar également 
il est dit qu'il faut de plus en plus s'attendre à la mé- 
morisation par ordinateur d'œuvres intégrales. J'avais 
déjà rendu compte de manière très détaillée, dans mes 
rapports de 1972 (paragraphes 30 et suivants) et de 
1975 (paragraphes 2 et suivants), de certains cas dans 
lesquels le texte complet d'œuvres protégées par le 
droit d'auteur est déjà mis en mémoire dans des 
ordinateurs et appareils analogues. 

La distinction entre les méthodes des index, des 
résumés analytiques et du texte intégral est parti- 
culièrement mise en relief dans les observations du 
Chili et du Mexique. On y insiste sur le fait qu'avec la 

méthode des index les indications usuelles de l'auteur, 
du titre, de la maison d'édition, etc., peuvent être 
mises en mémoire sans qu'il y ait atteinte au droit 
d'auteur, mais que cette atteinte existe dans les cas de 
mise en mémoire et de récupération du texte intégral 
et d'extraits ou de résumés analytiques. Cela corres- 
pond en substance à ce que j'ai exposé dans mon rap- 
port de 1972 (paragraphes 65 et 66). A vrai dire, 
j'avais fait une réserve pour les cas où les résumés 
n'étaient pas élaborés par l'auteur même du texte in- 
tégral mais confiés à des tiers par le propriétaire de 
l'ordinateur. Dans la mesure où ne sont fournies là 
que de brèves informations, il peut encore s'agir, 
selon moi, d'une utilisation licite. De toute façon, 
l'autorisation de l'auteur du texte intégral est néces- 
saire lorsqu'il s'agit de résumés d'une certaine lon- 
gueur, surtout s'ils peuvent être utilisés au lieu de 
l'ouvrage complet et risquent donc d'entraîner une 
baisse des ventes de la publication. 

Une autre question importante est celle de la pro- 
tection par le droit d'auteur de la compilation d'infor- 
mations mises en mémoire dans une base de données 
automatisée. Dans le rapport de la CONTU il est dit 
que la base de données automatisée constitue une 
nouvelle forme technique d'un type d'œuvres dont il 
est depuis longtemps reconnu qu'elle peut être proté- 
gée par le droit d'auteur. Se référant à la protection 
des dictionnaires, encyclopédies et tableaux d'infor- 
mations numériques, ce même rapport de la CONTU 
déclare: 

Cette possibilité de protection par le droit d'auteur n'est 
nullement restreinte par le fait que la base de données est 
fixée sur un support de la sorte que le contenu d'informa- 
tion ne peut être communiqué sans l'intervention d'un ordi- 
nateur. 

Le rapport de la Commission Whitford conclut de 
la même manière au sujet de la protection par le droit 
d'auteur des compilations de données (paragraphe 
502). Dans les systèmes juridiques d'autres Etats 
également, il y a lieu de penser que, de manière équi- 
valente, les compilations de données désignées par 
des expressions telles que « œuvres collectives », 
« opère collettive », « Sammelwerke » et autres for- 
mules analogues sont protégées par le droit d'auteur 
lorsqu'elles répondent aux conditions nécessaires 
pour cela et comportent notamment un travail intel- 
lectuel de rassemblement et d'arrangement. 

4. Pour apprécier la situation de droit, il est d'une 
importance essentielle de savoir si, juridiquement, 
l'atteinte au droit d'auteur se produit à l'entrée (in- 
put) ou seulement à la sortie (output) de l'œuvre pro- 
tégée. A s'en tenir aux Conventions, c'est du concept 
de reproduction qu'il faut partir. Dans la Convention 
de Berne (Acte de Paris), il est dit à l'article 9.1): 

Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques protégées 
par la présente Convention jouissent du droit exclusif d'au- 
toriser la reproduction de ces œuvres, de quelque manière et 
sous quelque forme que ce soit. 
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Dans la Convention universelle sur le droit d'au- 
teur, c'est l'article IVbL% alinéa 1, qui dispose que: 

Les droits visés à l'article premier comprennent les 
droits fondamentaux qui assurent la protection des intérêts 
patrimoniaux de l'auteur, notamment le droit exclusif d'au- 
toriser la reproduction par n'importe quel moyen .... 

A partir de là, il est facile de conclure qu'il y a 
reproduction au sens de ces dispositions lorsque l'œu- 
vre est codée sur un support d'entrée, tel que des 
cartes perforées, des bandes perforées, des bandes 
magnétiques ou des cartes magnétiques, et que la 
mise en mémoire dans l'ordinateur lui-même doit 
également être considérée comme une reproduction, 
qu'on utilise pour cela une mémoire interne ou une 
mémoire externe. On pouvait autrefois se demander 
si le concept de reproduction était, aux Etats-Unis 
aussi, interprété dans ce sens large. Ce doute était 
permis en raison de l'interprétation du concept de 
copy telle qu'elle avait été retenue dans le jugement 
rendu en 1908 par la Cour suprême dans l'affaire dite 
Appollo'.Dans cette décision, l'opinion majoritaire de 
la Cour suprême définissait alors le terme copy au 
sens de la loi sur le droit d'auteur comme « un docu- 
ment (record) écrit ou imprimé selon un système de 
notation intelligible ». En se fondant sur cette défini- 
tion, on pouvait supposer que des supports d'infor- 
mation, du genre des bandes et cartes perforées, qui 
sont directement intelligibles aux experts, pouvaient 
être considérés comme des « copies », mais que tel 
n'était pas le cas, en revanche, des cartes ou bandes 
magnétiques ou de la fixation intervenant dans l'ordi- 
nateur lui-même. Même du point de vue de la poli- 
tique législative, les arguments invoqués en faveur et 
à rencontre du « contrôle à l'entrée » ont été contes- 
tés lors des débats sur le projet de loi sur le droit 
d'auteur et en particulier lors des auditions devant les 
commissions du Congrès (voir mon rapport de 1972, 
paragraphes 46 et 47). C'est alors que la définition du 
terme copy dans la loi sur le droit d'auteur de 1976 a 
eu une importance décisive; il y est dit que: 

Les exemplaires (copies) sont des supports matériels, 
autres que des phonogrammes, sur lesquels une œuvre est 
fixée par toute méthode connue actuellement ou mise au 
point ultérieurement et qui permettent de percevoir l'œuvre, 
de la reproduire ou de la communiquer de toute autre 
manière, soit directement, soit à l'aide d'une machine ou 
d'un dispositif. 

Partant de cette définition, la CONTU donne 
aussi son avis sur la mise en mémoire de bases de 
données dans l'ordinateur et en vient à la conclusion 
que: 

Le droit exclusif du titulaire du droit d'auteur semble 
correspondre à la fois aux principes admis du droit d'auteur 
et aux considérations de traitement équitable pour les 
parties éventuellement intéressées. 

1 White Smith Music Publ. Co. c. Apollo Co., 219 US 1 
(1908). 

De la même manière, les observations faites par 
les Etats, dans la mesure où elles abordent cette ques- 
tion, indiquent que, fondamentalement, l'atteinte au 
droit d'auteur intervient dès l'entrée d'oeuvres proté- 
gées dans l'ordinateur. En tout cas cela ressort ex- 
pressément des observations de l'Autriche, du Chili, 
de l'Espagne, du Mexique, de la Norvège et de la 
Suisse ainsi que du rapport de la Commission Whit- 
ford. On ne trouve quelque réserve à ce sujet que 
dans le rapport de la sous-commission du Conseil du 
droit d'auteur du Japon. Dans la « Lettre du Japon » 
{Le Droit d'auteur, 1974, p. 143), M. Nomura signale 
que, d'après le rapport de la sous-commission, la 
mise en mémoire d'oeuvres dans l'unité de mémoire 
externe constitue une reproduction des œuvres, mais 
que: » 

Au cas où la mise en mémoire d'oeuvres dans l'unité de 
mémoire interne constitue la première étape du processus de 
récupération des œuvres à la sortie, il est possible de consi- 
dérer que toute la procédure allant des opérations d'entrée 
aux opérations de sortie représente une série de processus 
constituant une reproduction des œuvres. 

Le principe selon lequel l'entrée constitue déjà 
une atteinte au droit d'auteur n'exclut pas que, dans 
les lois nationales, soient prévues des exceptions con- 
formes aux dispositions de l'article 9.2) de la Conven- 
tion de Berne (Acte de Paris) et de l'article IVbis, 
alinéa 2, de la Convention universelle sur le droit 
d'auteur (texte de Paris). Dans mon rapport de 1972 
(paragraphe 55) j'ai particulièrement insisté sur les 
cas de one-use input. Dans cette catégorie rentrent 
notamment les utilisations d'ordinateurs dans le do- 
maine littéraire à des fins d'analyses linguistiques, 
syntaxiques ou sémantiques. Il suffit alors de procé- 
der à une mémorisation transitoire des informations. 
Ni l'œuvre ni aucune de ses parties n'apparaissent 
dans la sortie. Le rapport de la CONTU envisage 
aussi ces cas du point de vue de l'usage loyal. Il y est 
dit: 

Pour répondre aux critères de l'usage loyal, il faudrait 
que tous les supports créés à de telles fins de recherche 
soient détruits après achèvement du projet de recherche 
pour lequel ils ont été créés. 

On retrouve les mêmes idées dans les observations 
que fait l'Espagne sur ces cas spéciaux d'entrée d'une 
œuvre. 

Il convient de ne pas oublier qu'il existe d'autres 
exceptions spéciales prévues dans les lois nationales 
mais seulement dans les limites permises par les Con- 
ventions. Il s'agit notamment des citations et utilisa- 
tions à titre d'illustration de l'enseignement par le 
moyen de publications. Il est fait état de semblables 
exceptions notamment dans les observations du Chili 
et du Mexique. 

5. La question suivante est de savoir si la sortie des 
œuvres mises en mémoire dans l'ordinateur constitue, 
elle aussi, une atteinte au droit d'auteur; mais dans la 
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mesure où l'autorisation de l'auteur est indispensable 
pour l'entrée, cela revient en pratique à constater que 
les accords qui sont conclus au sujet de l'entrée entre 
le titulaire du droit d'auteur et le propriétaire de l'or- 
dinateur permettent également de régler les pro- 
blèmes concernant la sortie. Cependant, la question 
prendrait une plus grande importance pratique au cas 
où le droit de l'auteur d'interdire l'entrée serait limité 
par une licence obligatoire et où l'auteur ne pourrait 
faire valoir que le droit au paiement d'une rémunéra- 
tion équitable. 

La réponse à la question ne pose aucune difficulté 
lorsque la sortie se fait sous forme de copies impri- 
mées sur papier. Au sens juridique, il y a alors repro- 
duction aux termes de l'article 9.1) de la Convention 
de Berne (Acte de Paris) et de l'article IVbîs, alinéa 
1, de la Convention universelle sur le droit d'auteur 
(texte de Paris). Pour une telle reproduction, il faut le 
consentement de l'auteur, sauf lorsque les lois 
nationales prévoient des exceptions. Les observations 
des Etats viennent aussi à l'appui de cette interpréta- 
tion. 

Mais comment se présente la situation lorsque la 
sortie de l'œuvre mise en mémoire s'effectue par sa 
projection sous forme d'images visuelles sur un écran 
ou un tube? Les Conventions ne règlent pas ce cas. 
Des solutions différentes lui sont apportées en vertu 
des dispositions des législations nationales. Dans le 
rapport de la sous-commission du Conseil du droit 
d'auteur du Japon, il est dit que la loi sur le droit 
d'auteur actuellement en vigueur n'accorde aucune 
protection contre la restitution d'œuvres sous forme 
d'images visuelles, mais que pour l'avenir il faut 
prévoir une telle protection. De même dans les obser- 
vations de la Suisse il est indiqué que, d'après la 
législation en vigueur, il n'existe aucune protection 
dans un tel cas mais qu'elle est prévue dans le nou- 
veau projet de loi sur le droit d'auteur par le biais de 
la disposition qu'il comporte sur la communication 
d'œuvres par fil. Dans les lois de toute une série 
d'autres Etats la protection contre la présentation ou 
la projection d'œuvres en public est prévue. Aux 
Etats-Unis l'auteur a, en vertu de la loi sur le droit 
d'auteur de 1976, le droit exclusif de présenter en 
public l'œuvre protégée. Mais il faut alors savoir si 
l'on peut parler du caractère public de la projection 
également dans les cas isolés où il n'est donné accès à 
l'œuvre par projection qu'à une seule personne ou à 
un très petit nombre de personnes. Dans la loi sur le 
droit d'auteur des Etats-Unis il est dit à ce sujet qu'il 
faut considérer qu'il y a présentation en public 
que les membres du public susceptibles de recevoir ... une 
telle communication la reçoivent tous au même endroit ou 
bien en des endroits différents, en même temps ou bien à 
des moments différents. 

Mais cette définition n'a rien d'évident. C'est ainsi 
par exemple que l'on peut conclure des observations 
de la Norvège que toute présentation doit être acces- 

sible au public. Cependant, tout compte fait, le point 
de vue prépondérant est plutôt que, indépendamment 
du nombre des personnes présentes dans un cas isolé, 
la projection est à considérer comme une atteinte au 
droit d'auteur. C'est en ce sens que vont les observa- 
tions de l'Autriche, du Chili et du Portugal notam- 
ment. 

6. La question qui se pose en même temps pour les 
entrées et les sorties est celle de savoir si des mesures 
doivent être prises ou des dispositions adoptées pour 
faciliter l'utilisation de documents protégés par le 
droit d'auteur à des fins de mise en mémoire et de 
récupération dans des ordinateurs et appareils analo- 
gues. Il faudrait répondre positivement si l'on 
considère que l'informatique va dans le sens du pro- 
grès et se prête particulièrement bien, compte tenu 
des besoins sans cesse croissants d'informations, au 
rassemblement de la documentation et à sa restitu- 
tion, notamment pour ce qui est des données scienti- 
fiques et techniques. Comme je l'ai exposé dans mon 
rapport de 1972 (paragraphe 59), les discussions qui 
ont lieu sur les moyens de faciliter l'accès aux œuvres 
protégées portent, d'une part, sur la création 
d'organes de centralisation (clearing houses) ou 
d'organismes analogues qui sont appelés à conclure 
au nom des auteurs des contrats avec les propriétaires 
d'ordinateurs ou à servir d'intermédiaires dans 
l'établissement de tels contrats ainsi qu'à élaborer des 
contrats types et, d'autre part, sur l'introduction de 
systèmes de licences obligatoires. 

Les prises de position sur ces questions sont diffé- 
rentes dans les divers Etats. Aussi bien le rapport de 
la CONTU que le rapport de la Commission Whit- 
ford partent du principe que les auteurs ont un droit 
exclusif, sans prévoir un affaiblissement de ce droit 
par une licence obligatoire. Des observations de la 
Suisse, il ressort également que pas plus le droit en 
vigueur que les dispositions prévues dans le nouveau 
projet de loi sur le droit d'auteur n'envisagent une li- 
mitation quelconque du droit exclusif des auteurs. 
Par contre, le Chili et le Mexique préconisent dans 
leurs observations l'octroi de licences obligatoires. De 
même, dans les observations de l'Autriche, il est dit 
qu'« il y a lieu de remplacer le droit d'interdiction 
dont bénéficie le titulaire de l'œuvre par le droit à une 
compensation équitable pour l'utilisation de son œu- 
vre dans un système d'information et de documenta- 
tion par ordinateur ». Certes, cette opinion est aussi- 
tôt tempérée en ces termes: «il reste à voir si ce droit 
au versement d'une compensation équitable, à lui 
seul, satisferait les titulaires». Dans le rapport de la 
sous-commission du Conseil du droit d'auteur du Ja- 
pon et dans les observations de l'Espagne il est dit 
qu'il est encore trop tôt pour prévoir des règles juri- 
diques en vue de faciliter l'accès aux œuvres proté- 
gées par le droit d'auteur. C'est ce point de vue que 
j'ai moi-même défendu dans mon rapport de 1972 
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(paragraphe 61). En premier lieu, « il faut attendre 
de voir quelles solutions seront adoptées volontaire- 
ment par les parties intéressées. Des accords ont déjà 
été conclus entre titulaires de droits et propriétaires 
d'ordinateurs et leur nombre augmente ... Plus ces 
méthodes auront de succès, plus grande sera la possi- 
bilité d'éviter de recourir à un système de licences 
obligatoires ». 

Dans chaque cas, il faudrait, avant l'introduction 
de licences obligatoires, vérifier dans quelle mesure 
elles sont compatibles avec les dispositions des Con- 
ventions. Dans les observations de l'Autriche, il est 
signalé qu'en vertu de l'article 9.2) de la Convention 
de Berne (Acte de Paris) les licences obligatoires ne 
sont licites que dans la mesure où la diffusion d'œu- 
vres par les systèmes d'informatique ne restreint pas 
l'usage des œuvres sous sa forme actuelle. A propos 
de la disposition figurant à l'article IVbis, alinéa 2, de 
la Convention universelle sur le droit d'auteur (texte 
de Paris), il est dit dans le rapport général de Kamin- 
stein que, de l'avis général à la Conférence, cette dis- 
position ne permet pas l'introduction d'un régime gé- 
néral de licences obligatoires. Par régime général il 

faut notamment entendre celui où il est prévu pour 
tous les types d'oeuvres des licences obligatoires eu 
égard à une forme particulière d'utilisation. L'usage 
aux fins de mise en mémoire et de récupération est 
l'une de ces formes particulières d'utilisation. Si l'on 
s'en tient aux règles ainsi posées dans le rapport gé- 
néral, une licence obligatoire dans les Etats parties à 
la Convention universelle sur le droit d'auteur ne 
pourrait être prévue que pour les œuvres d'un certain 
type et non pas pour toutes les catégories d'œuvres. 

7. Reste encore à envisager le droit moral de l'au- 
teur. Il en est particulièrement fait état dans les ob- 
servations du Chili. Comme je l'ai plus longuement 
exposé dans mon rapport de 1972 (paragraphe 91), il 
comporte en particulier pour l'auteur le droit de voir 
mentionné son nom ainsi que les moyens d'empêcher 
que son ouvrage soit déformé, mutilé ou altéré, lors 
de son utilisation en informatique, ce qui pourrait 
être dû à des défaillances techniques ou à des erreurs 
de l'opérateur, mais aussi venir du fait que le sens de 
l'œuvre est mal rendu dans la publication des extraits 
ou des résumés. (Traduction de l'OMPI) 

Le statut juridique du phonogramme publicitaire selon le droit d'auteur 

Eduardo José V. MANSO * 

I. L'œuvre publicitaire 

Généralités 

1. Toute œuvre publicitaire est, comme chacun le 
sait, un fait de communication adressé de façon im- 
personnelle à la collectivité et remplissant deux fonc- 
tions fondamentales: informer et convaincre le public 
sur l'objet annoncé, qu'il s'agisse d'un produit, d'un 
service ou, simplement, d'un comportement souhaité. 

C'est dire tout l'intérêt économique, éthique, so- 
cial, psychologique, juridique, voire linguistique que 
présente ce phénomène, fruit exclusif du génie de 
l'homme, dans une application strictement intellec- 
tuelle. 

L'œuvre publicitaire, puisqu'elle est nécessaire- 
ment le produit de l'intelligence humaine, est donc 
une œuvre intellectuelle. 

2. En tant que fait de communication, elle peut se 
matérialiser dans n'importe quel corpus mechanicum, 
selon la forme d'expression utilisée. Ainsi, elle peut 
adopter une forme littéraire, musicale, plastique, pho- 

Avocat, Sâo Paulo (Brésil). 

tographique, cinématographique ou vidéographique; 
point n'est besoin d'illustrer cette affirmation par des 
exemples. 

Elle se présente parfois comme une œuvre simple, 
par exemple lorsqu'elle revêt une forme exclusive- 
ment littéraire, parfois comme une œuvre complexe 
résultant de la juxtaposition d'œuvres du même genre 
(œuvre composite dans laquelle entrent par exemple 
de la prose et de la poésie); d'autres fois encore, elle 
consiste en un ensemble d'œuvres de genres différents 
(œuvres de collaboration proprement dites, comme 
les œuvres cinématographiques, ou collectives, 
comme le journal publicitaire). 

3. Quel que soit le genre de l'œuvre publicitaire, 
elle peut être la création d'une ou de plusieurs per- 
sonnes qui sont alors investies du droit de coauteurs 
et du droit d'auteur reconnu à la personne morale 
(article 15 de la loi brésilienne n° 5988/73). 

4. Selon le procédé ou le moyen de diffusion choisi, 
l'œuvre est fixée sur n'importe quel support matériel 
qui en permet la reproduction ou la représentation 
par le moyen des techniques propres aux arts graphi- 
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ques, cinématographiques, vidéographiques, phono- 
graphiques et autres. 

5. Toutes ces formes d'expression, de techniques de 
fixation, de moyens de reproduction et de procédés 
de diffusion font de l'œuvre publicitaire un véhicule 
polyvalent pour la communication des idées; en 
raison de son objet môme (informer et convaincre), 
ce type d'oeuvre exige une activité intellectuelle com- 
plexe, d'un ordre supérieur. Comme toute création 
intellectuelle, elle n'est le fait que de quelques êtres 
privilégiés, dotés d'une sensibilité particulière, d'un 
sens aigu de l'observation et d'une lucidité qui leur 
permet d'analyser le monde où vit la société à la- 
quelle cette œuvre est destinée. 

6. L'œuvre publicitaire se distingue des autres œu- 
vres de l'esprit non par l'objet qu'elle se propose (il 
ne lui est pas réservé en exclusivité), mais par sa mo- 
tivation. Elle n'en diffère toutefois pas par sa forme 
d'exploitation sur le plan économique ni même tou- 
jours par son utilisation sur le plan intellectuel. 

Elle ne se distingue pas des autres œuvres de l'es- 
prit parce que celles-ci visent, comme elle, à informer 
et à convaincre. Alors que, dans l'œuvre publicitaire, 
ces objectifs sont poursuivis directement et sans équi- 
voque, dans les autres œuvres, ils se parent d'émo- 
tions qui forment les idées par la force des sentiments 
plutôt que par le raisonnement. Castro Alves a peut- 
être été le meilleur agent de publicité dans la cam- 
pagne en faveur de la libération des esclaves; le ciné- 
ma nord-américain a convaincu plus que n'avaient 
réussi à le faire les torpillages de navires brésiliens de 
la nécessité d'envoyer en Italie le corps expédition- 
naire brésilien. Pour l'essentiel, les œuvres de l'esprit 
(y compris les œuvres publicitaires) s'adressent toutes 
à l'opinion publique en se servant des instruments les 
plus propres à leur diffusion. Pour atteindre ce but, 
elles utilisent des techniques et des procédés distincts, 
dont les résultats (toujours aléatoires) se font plus ou 
moins attendre selon les cas. 

7. Toutefois, en ce qui concerne la motivation, l'œu- 
vre publicitaire se distingue des autres œuvres de l'es- 
prit, qui naissent d'une initiative créatrice absolument 
libre, indépendamment du fait qu'elles aient été com- 
mandées ou non. Malgré la direction très stricte de 
Jules II, les œuvres de Michel-Ange sont le produit 
d'une création entièrement libre du point de vue de 
l'expression. En revanche, le contenu de l'œuvre pu- 
blicitaire n'est pas dû à l'initiative de l'auteur: non 
seulement celui-ce se voit imposer un thème, mais il 
doit se limiter à communiquer un message déterminé. 
Cette restriction ne s'applique cependant qu'au thème 
et au contenu, l'auteur publicitaire restant libre de 
choisir sa forme d'expression. Or, la protection dont 
jouissent les œuvres de l'esprit n'est due ni à l'idée 
qu'elles contiennent ni à leur sujet, et moins encore à 

leur contenu. En effet, sont considérées comme des 
« œuvres de l'esprit protégées » (titre du Chapitre I du 
Titre II de la loi n° 5988/73) « les créations de l'es- 
prit, quelles qu'en soient les formes d'expression » 
(article 6). L'œuvre de l'esprit est une œuvre intel- 
lectuelle, et sa forme d'expression est la forme sous 
laquelle elle est présentée. 

La loi française de 1957 est plus explicite sur ce 
point, bien qu'elle soit muette aussi sur les idées. A 
l'article 2, elle mentionne toutes les œuvres de l'es- 
prit, quelle qu'en soit la forme d'expression, s'attirant 
l'observation suivante de la part d'Henri Desbois: 

Peu importe la forme que l'expression a revêtue; du 
moins est-ce la forme d'expression, à l'exclusion de l'idée 
exprimée, qui donne prise à l'appropriation. (Le droit d'au- 
teur en France, Dailoz, Paris, 1978 (3e édition), p. 23) 

Ainsi, bien que, dans l'œuvre publicitaire, le sujet 
ou le contenu — voire l'idée — ne soient ni créés ni 
proposés par l'auteur, celui-ci donne à l'œuvre sa 
forme par une contribution essentiellement person- 
nelle, soit qu'il organise les éléments que l'annonceur 
lui fournit, soit qu'il leur imprime une nouvelle 
forme. 

L'organisation des éléments qui constituent l'œu- 
vre est indiscutablement une activité créatrice. D'ail- 
leurs, la loi n° 5988/73 consacre cette activity 
comme un facteur déterminant la qualité d'auteur 
dans plusieurs situations. L'article 15 reconnaît la 
qualité d'auteur à la personne morale qui organise 
« une œuvre réalisée par différentes personnes »; les 
œuvres composites et collectives mentionnées à l'ar- 
ticle 7 donnent naissance à des droits d'auteur dès 
lors que, « par les critères de leur sélection et de leur 
organisation, [elles] constituent une création de l'es- 
prit ». Le producteur de l'œuvre cinématographique, 
qui est l'un des coauteurs de celle-ci, réunit simple- 
ment les moyens de sa réalisation, alors que le 
réalisateur (qui est aussi le titulaire des droits moraux 
— article 26) organise l'œuvre elle-même en lui don- 
nant sa forme définitive. 

Ainsi, bien que l'œuvre publicitaire soit générale- 
ment une œuvre commandée, dont l'idée, le thème et 
le contenu sont fournis par un tiers et qui est même 
motivée par des intérêts non intellectuels, sa création 
est le produit d'une activité nettement intellectuelle, 
la créativité se trouvant dans l'économie des divers 
éléments réalisée grâce à une contribution strictement 
personnelle de l'auteur. 

8. Cependant, en ce qui concerne la forme et l'ex- 
tension de son exploitation, l'œuvre publicitaire se 
distingue des autres œuvres quant à la rémunération 
de l'auteur, principalement en raison de pratiques 
désuètes dénuées de tout fondement juridique. Exa- 
minons la situation des autres œuvres lorsqu'il s'agit 
de les exploiter par la voie de la reproduction. Les 
exemplaires (ou copies, aux termes de l'article 4.iv) 
de la loi n° 5988/73) en sont vendus au public par 
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les systèmes de commercialisation les plus divers; les 
auteurs et les usagers de ces œuvres obtiennent un 
droit patrimonial de longue durée (en fonction de la 
protection légale ou contractuelle et de la valeur in- 
tellectuelle des œuvres), qui exerce ses effets dans le 
temps comme dans l'espace. En revanche, la repro- 
duction de l'œuvre publicitaire ne rémunère que son 
usager, et encore d'une manière indirecte seulement, 
par les résultats pécuniaires de la publicité; elle ré- 
munère le véhicule de cette divulgation, par le service 
rendu à l'annonceur, mais elle n'assure aucune rému- 
nération à l'auteur auquel n'est payée que la création 
de l'œuvre, comme s'il s'agissait d'un service- fourni, 
indépendamment de la durée pendant laquelle l'an- 
nonceur tire profit des reproductions. On pourrait 
soutenir, en faveur de cet état de choses, que le public 
n'acquiert pas l'œuvre publicitaire et qu'il ne s'agit 
donc pas de l'exploitation de l'œuvre par l'usager ou 
par le véhicule de sa divulgation. Même si cela est en 
général exact, il n'en est pas moins vrai qu'il existe 
des véhicules, et principalement des journaux, qui, 
périodiquement (presque toujours le dimanche), ne 
sont rien d'autre que de véritables anthologies 
d'œuvres publicitaires, celles-ci en occupant plus des 
deux tiers. Comme ces journaux se vendent néan- 
moins en plus grand nombre ces jours-là, tout porte à 
croire que l'œuvre publicitaire est la raison principale 
de cette augmentation. II y a les chômeurs en quête 
d'emploi; les gens qui cherchent des maisons à louer, 
des choses à acheter, etc.; le marché des voitures 
d'occasion qui se développe; une famille qui va démé- 
nager et offre des occasions à des prix intéressants. 
Certains journaux se vantent même publiquement de 
leur spécialité qui consiste à publier tous les jours des 
annonces classées. D'autres journaux distribués gra- 
tuitement vivent exclusivement de la publicité. 

L'œuvre publicitaire est bien alors ce que le pu- 
blic recherche spécialement, celle dont il est consom- 
mateur de la même manière qu'il l'est pour les ro- 
mans-photos, les livres et autres publications. 

9. En ce qui concerne l'exploitation des œuvres in- 
tellectuelles par voie de représentation publique, il est 
encore plus difficile de préciser où se trouvent les dif- 
férences, car elles n'existent que du fait de l'inco- 
hérence de la pratique. La représentation (dans un 
sens large comprenant l'exécution, l'interprétation ou 
l'exposition), dans la mesure où elle est réalisée par 
voie indirecte, c'est-à-dire avec le concours d'un 
instrument reproducteur de l'exécution de l'interprète 
ou de l'exécutant, ouvre, dans le cas des autres œu- 
vres, deux possibilités d'exploitation: la commerciali- 
sation des exemplaires reproduits (phonogrammes, 
bandes magnétiques, films cinématographiques, films 
fixes, videogrammes) et par l'émission (« diffusion de 
sons ou d'images et de sons par le moyen des ondes 
radioélectriques », aux termes de l'article 4.ii)), à la- 
quelle on peut ajouter la diffusion d'images non ac- 

compagnées de sons, comme les spectacles de mime 
ou la projection de diapositives. Cette deuxième pos- 
sibilité d'exploitation est considérée, pour les autres 
œuvres intellectuelles, comme une utilisation secon- 
daire qui est loin d'être la plus recherchée, du point 
de vue patrimonial, par les producteurs et par les ar- 
tistes interprètes ou exécutants. Il s'agit d'un usage à 
la fois économique et intellectuel qui se réalise par 
l'émission du phonogramme, du film, du vidéogram- 
me, etc. ; les organismes de radiodiffusion y recourent 
continuellement pour survivre, étant donné l'impos- 
sibilité dans laquelle ils se trouvent de n'émettre que 
des programmes en direct. Ainsi, si cette utilisation 
est secondaire pour le producteur du phonogramme 
ou du vidéogramme et pour l'artiste, il est primordial 
pour l'organisme de radiodiffusion. Son exploitation 
n'est cependant pas directe puisque personne ne paie 
pour écouter la radio ou regarder des programmes de 
télévision (tout au moins avec le système de conces- 
sions pratiqué au Brésil en matière de radiodiffusion). 
L'exploitation se fait de manière indirecte. Les sta- 
tions émettrices qui réussissent à mettre sur pied des 
programmes très suivis par le public s'adjugent de ce 
fait la plus grosse clientèle d'annonceurs, et ce sont 
évidemment les émissions réalisées qui rallient les au- 
diteurs. Il en va de même pour les restaurants: un 
établissement réputé pour sa cuisine peut perdre ses 
clients au profit d'un autre qui offre de surcroît une 
bonne musique d'ambiance. Dans les magasins et les 
entreprises commerciales, l'exploitation de l'œuvre 
intellectuelle ressort davantage encore, puisqu'on en 
arrive à la présenter comme un avantage supplémen- 
taire; à tel point d'ailleurs que, lorsqu'ils disposent 
d'un ou de plusieurs musiciens, ces établissements 
demandent un supplément appelé « couvert artis- 
tique » (réglementé officiellement par la SUNAB (Su- 
perintendencia Nacional do Abastecimento), con- 
formément à l'arrêté n° 48, du 9 août 1977, publié le 
même jour dans le Diârio Ojicial da Uniào, section I, 
partie II, p. 3148). 

Pour ce qui est de l'œuvre publicitaire, sa nature 
même fait que seule l'utilisation secondaire entre en 
considération: en effet, elle n'est pas normalement 
distribuée au grand public, pour un usage privé. 

Cependant, alors que les autres œuvres intellec- 
tuelles donnent droit, pour les auteurs comme pour 
les artistes et les producteurs, à une rémunération 
spécifique en relation avec l'utilisation secondaire, 
l'œuvre publicitaire, en dépit de sa nature intellec- 
tuelle et de sa fonction économique et intellectuelle, 
n'est rétribuée que pour la prestation de services, 
ceux-ci étant confondus avec les travaux exécutés en 
vue de sa réalisation. 

10. En ce qui concerne l'utilisation intellectuelle de 
l'œuvre publicitaire, la différence avec les autres œu- 
vres diminue de plus en plus, étant donné la qualité 
esthétique notoire de son exécution qui attire souvent 
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davantage le public que les programmes dits artis- 
tiques. Tous les parents savent que leurs enfants ne 
quittent leurs jouets que pour suivre les émissions 
commerciales de la télévision; les jeunes préfèrent les 
T-shirts qui sont de véritables affiches de marques 
connues ou d'écoles étrangères à celles qui ne repré- 
sentent que des fleurs, des oiseaux, des étoiles, si 
artistiques soient-elles. Oui n'a pas dansé au Carna- 
val au son d'un refrain soulignant les avantages du 
comprimé « qui est meilleur et ne fait pas de mal »? 
Les paroles et la musique traduisant la nostalgie d'un 
certain Monsieur Cabrai (qui pouvait s'en délivrer en 
voyageant avec la compagnie d'aviation nationale) a 
été un air à succès d'un autre Carnaval. Aujourd'hui 
même, les mélodies qui vantent des tirelires ou les 
qualités d'une banque « des temps nouveaux » sont 
en passe de remplacer les chants traditionnels de 
Noël. Le Gouvernement fédéral lui-même, pour que 
son action remporte plus de succès dans divers do- 
maines, exploite des images publicitaires de haute va- 
leur informative et éducative de préférence aux dis- 
cours ennuyeux et sévères d'hommes austères qui 
n'auraient jamais éveillé l'intérêt et l'attention du pu- 
blic. 

L'œuvre publicitaire a une force intellectuelle si 
grande que, bien souvent, les autres œuvres naissent 
et vivent à son ombre. Mauricio de Souza avait créé 
la poupée Mônica depuis longtemps et lui avait con- 
sacré des colonnes de journaux, mais ce n'est 
qu'après avoir fait de la publicité pour des produits 
alimentaires que cette poupée en est venue à jouer un 
rôle dans une revue de bandes dessinées qui porte son 
nom. Ruy Perotti a créé le personnage de Sugismun- 
do pour une campagne lancée par le Gouvernement 
fédéral; puis Sugismundo est devenu un héros de 
bande dessinée et un thème de musique pour le Car- 
naval. Une fabrique de jouets a lancé récemment 
Falcon, poupée en matière plastique qui, grâce à la 
publicité dont elle fut entourée, est également en train 
de devenir un personnage de bande dessinée. Fritz 
Freleng a dessiné les affiches du film « La panthère 
rose », et sa panthère est aujourd'hui le personnage 
central d'une série de dessins animés à la télévision et 
la vedette de bandes dessinées. Sergio Marcos Valle, 
le compositeur brésilien bien connu, qui avait écrit le 
thème musical d'un roman télévisé, a été invité à 
composer un indicatif pour annoncer la revue Cartaz 
(dont la vie a été brève) appartenant au même groupe 
d'entreprises que la société de télévision. Il a adapté à 
cette fin l'un des thèmes du feuilleton télévisé, et la 
publicité due à cet indicatif a fait augmenter les 
ventes du disque qui étaient restées stationnaires. On 
entend un peu partout une chanson qui vante une 
nouvelle marque de cigarettes (sans assurer le succès 
au fumeur qui la choisit); c'est là une œuvre publici- 
taire type, mais cela n'a pas empêché les amateurs de 
chercher à se la procurer dans les magasins de 
disques. 

II. Les fondements de la protection 
de l'œuvre publicitaire par le droit d'auteur 

A.   Dans la doctrine 

11. D'une manière générale, la doctrine applique à 
l'œuvre publicitaire les mêmes normes de protection 
qu'aux autres œuvres intellectuelles, en tenant compte 
des caractéristiques susmentionnées. 

12. Francisco Hung Vaillant, de l'Université cen- 
trale du Venezuela, déclare ceci: 

Les créations intellectuelles ou les inventions qui résul- 
tent de l'exercice de l'activité publicitaire peuvent posséder 
des qualités de nouveauté et d'originalité qui méritent qu'on 
leur assure une protection juridique en reconnaissant à leur 
auteur le droit de poursuivre toute imitation éventuelle ou 
d'interdire l'utilisation de l'œuvre à des fins autres que 
celles qui ont été convenues. Ces créations sont dans cer- 
tains cas protégées par la loi sur le droit d'auteur ou par la 
loi sur la propriété industrielle. (La Regulation de la 
Actividad Publicitâria, Faculdad de Derecho de la Univcrsi- 
dad Central, Caracas, 1972, p. 43) 

13. Mauricio Fusi, avocat à Milan, dans une étude 
sur les fonctions distinctes de la publicité, affirme en 
premier lieu qu'en théorie l'élément expressif de la 
publicité peut être considéré comme pouvant éven- 
tuellement donner lieu à une protection, 
aux termes de la loi sur le droit d'auteur, lorsque l'élément 
expressif peut être considéré comme une œuvre de l'esprit 
susceptible de constituer un objet de propriété intellec- 
tuelle. (La comunicazione pubblicitaria nei suoi aspetti 
giuridici, Giuffrè Editore, Milan, 1970, p. 50-51) 

14. Robert Plaisant, Professeur à la Faculté de droit 
de Caen (France), déclare tout net: 

Œuvres publicitaires. — Elles bénéficient de la pro- 
tection comme toutes autres œuvres lorsqu'elles sont origi- 
nales. 

Il ajoute, à titre d'information concernant la juris- 
prudence, que 
les sommes perçues pour les études et créations d'affiches 
et documents publicitaires n'entraînent pas cession des 
droits de reproduction de ces documents de la part du 
dessinateur publicitaire, ce dernier restant propriétaire de 
ses droits en qualité de créateur... (Juris-classeur de la pro- 
priété littéraire et artistique, fascicule 4, n<> 80) 

15. Mario Are, spécialiste italien de renom, affirme 
que, 
en ce qui concerne l'aptitude à satisfaire en même temps 
les conditions de nature purement utilitaire et intellectuelle, 
l'expression de l'œuvre publicitaire ne se différencie pas de 
celle des autres œuvres littéraires. (L'oggetto del diritto di 
autore, Giuffrè, Milan, 1963, p. 340) 

Traitant ensuite des œuvres figuratives, il ajoute: 
La destination publicitaire ne fait pas obstacle à la 

possibilité de protéger l'œuvre figurative, comme nous 
l'avons déjà vu pour les productions littéraires, (op. cit., 
p. 479) 

16. Aux Etats-Unis, Nimmer est favorable à la pro- 
tection de l'œuvre publicitaire, suivi constamment en 
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cela par les tribunaux. La Cour suprême du New 
Jersey statue comme suit: 

Il est fort possible, malgré les déclarations a contrario 
des deux avocats lors du débat contradictoire, que ces 
annonces pouvaient bénéficier de la protection du droit 
d'auteur. Voir Nimmer on Copyright, § 24.4 (1970). (Copy- 
right Decisions, 1971-1973, Ed. Copyright Office, Library 
of Congress, Washington, vol. 38, 1974, p. 582) 

Dans cette affaire, la Cour a attribué le droit à 
l'enregistrement non pas au journal, 
mais uniquement à l'annonceur, qui en est le propriétaire à 
cette fin, en l'absence d'un accord en sens contraire, (ihid.) 

17. En Italie, Angelo Jannuzzi et Aldo Schermi sont 
catégoriques: 

Le résultat de l'activité publicitaire est donc protégé 
par le droit d'auteur et fait naître en faveur de l'auteur de 
l'œuvre les droits exclusifs d'ordre personnel et patrimo- 
nial pour la partie de l'œuvre qui peut assumer une forme 
extérieure, pour autant qu'elle présente, même dans une 
mesure minime, les caractères susmentionnés, qui sont ceux 
de l'originalité et de la créativité. (// diritto di autore, 
Giuffrè, Milan, 1971, p. 54) 

18. Isidore Satanowsky, spécialiste argentin, recon- 
naît aussi la qualité intellectuelle aux œuvres publici- 
taires qui, « ayant les caractères des œuvres intellec- 
tuelles, se proposent comme objet unique et exclusif 
la diffusion d'un certain article commercial ». Cet au- 
teur affirme: 

A notre avis, le caractère publicitaire n'entre pas en 
considération, du point de vue du droit, pour déterminer la 
nature juridique de l'œuvre intellectuelle, encore que le but 
pour lequel l'œuvre est créée et utilisée puisse soulever 
certains problèmes juridiques. (Derecho lntelectual, Tipog. 
Ed. Argentina, Buenos Aires, 1954, p. 194-195) 

19. Au Brésil, la doctrine ne s'est pas beaucoup 
intéressée à cette question. 

Hermano Duval, se limitant à l'affiche publicitai- 
re, affirme que « dans la combinaison des couleurs et 
des lettres, le dessin est l'élément qui ressort dans la 
composition d'une affiche suggestive ». C'est pour- 
quoi il décompose l'annonce en deux parties, l'une 
artistique, « constituée par le dessin », et l'autre litté- 
raire, « constituée par la phrase ou le slogan qui peut 
faire l'objet de la protection ». Cet auteur déclare en 
conclusion que, « en principe, le mérite de l'œuvre et 
la fin à laquelle elle est destinée ne comptent pas ». 
Pour Duval, 
le fait que le dessin sert à la publicité, se prête à une fin 
utilitaire et non exclusivement esthétique, ne permet pas 
d'exclure que l'annonce illustrée soit aussi une œuvre artis- 
tique pouvant bénéficier de la protection du droit d'au- 
teur. (« A Publicidade e a Lei », Ed. Rev. Tribunais, Säo 
Paulo, 1975, p. 75 et 77) 

20. Walter Moraes, Professeur à la Faculté de droit 
de la place Säo Francisco, à Säo Paulo, n'a pas étudié 
l'œuvre publicitaire en tant que telle, mais ses com- 
mentaires très solidement fondés sur « l'extension 
et la compréhension du mot art en matière de droit 
d'exécution artistique » nous autorisent à le ranger 

parmi ceux qui reconnaissent à l'œuvre publicitaire 
le droit à la protection. W. Moraes déclare en effet: 

On voit cependant qu'une grande partie des genres 
protégés en tant qu'art ne peuvent pas être considérés 
comme relevant des beaux-arts, étant donné la substance 
utilitaire qui leur est propre. (« Artistas Interprètes c Exé- 
cutantes », Ed. Rev. Tribunais, Säo Paulo, 1976, p. 63) 

B.   Dans la jurisprudence 

21. La jurisprudence a suivi le raisonnement de la 
doctrine, bien que les questions soumises à jugement 
aient été peu nombreuses: Mario Are rapporte que 
« la justice italienne a reconnu la possibilité de pro- 
téger les productions publicitaires dans le domaine 
littéraire, notamment une brochure de propagande 
médicale et le bulletin publicitaire d'une société d'as- 
surances » (op. cit., p. 339). Quant aux œuvres figu- 
ratives, cet auteur déclare que « les tribunaux 
italiens reconnaissent sans discussion le droit à la 
protection des œuvres publicitaires »; il mentionne ici 
de nombreux jugements et explique que cette recon- 
naissance porte « soit sur leur exploitation, soit sur la 
protection de la personnalité, s'agissant de son droit à 
se voir reconnaître la paternité de l'œuvre et à la 
rendre publique dans les formes prévues » (op. cit., 
p. 479, note de bas de page). 

22. En République fédérale d'Allemagne, un tribu- 
nal de Munich a décidé que, « pour les affiches publi- 
citaires qui doivent être considérées comme œuvres 
susceptibles d'être protégées en tant qu'œuvres d'art 
graphique ..., l'auteur a en principe également le 
droit de faire mention de sa qualité d'auteur » (Adolf 
Dietz, dans Le Droit d'auteur, 1974, p. 99). 

23. Hermano Duval (Brésil) rapporte un jugement 
rendu par le Tribunal de grande instance de la Seine 
(France), qui reconnaît à l'auteur d'une affiche publi- 
citaire le droit d'exiger que son nom soit mentionné 
d'une manière ou d'une autre sur la reproduction de 
son œuvre (op. cit., p. 99). 

24. A notre connaissance, les tribunaux brésiliens 
n'ont eu à statuer que dans une affaire seulement. 
Dans sa sentence, le tribunal, tout en déniant la pro- 
tection du droit d'auteur aux dessins publicitaires en 
cause, a admis qu'on « pourra en reconnaître le 
caractère d'oeuvre d'art ». La voix de Samuel 
Mourâo, rapporteur auprès du premier groupe de 
chambres civiles du tribunal de Säo Paulo, a été pré- 
pondérante à l'occasion d'une opposition présentée 
dans l'affaire Ap. Civil n° 110.546 (Revista dos Tri- 
bunals, n° 346, p. 148). Contre l'avis de Young da 
Costa Manso, le tribunal a refusé de reconnaître aux 
dessins en cause le droit à protection en raison de 
1'« insuffisance de personnalité dans l'expression », 
parce qu'il les avait comparés à ceux de Toulouse- 
Lautrec. Dans son explication de vote, Costa Manso 
avait cependant relevé qu'« il ne faisait pas de doute 
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que les annonces en question étaient, du point de vue 
formel et esthétique, une nouveauté due au travail 
d'un spécialiste de la publicité, qui avait ainsi un 
droit exclusif de reproduction aux termes de la loi » 
(Revista dos Tribunais, n° 335, p. 195). 

Or la raison, en principe, était du côté de Costa 
Manso puisque la valeur artistique des œuvres intel- 
lectuelles n'est manifestement pas un élément qui 
puisse déterminer le droit à la protection; en effet, 
tout jugement de valeur est entièrement subjectif et 
peut varier avec le temps et dans l'espace. Quant au 
fond, la sentence était juste, non pour les raisons 
avancées dans le vote prépondérant, mais parce que 
l'annonce en question était un plagiat pur et simple 
de celle de Bauch et Lomb, publiée auparavant aux 
Etats-Unis par The Optical Journal and Review of 
Optometry (cf. Hermano Duval, op. cit., p. 96), 
comme en avait décidé le juge de première instance. 

C.   Dans le droit positif 

25. Dans le droit d'auteur brésilien, l'œuvre publici- 
taire, si elle n'a pas été expressément mentionnée 
dans la liste des œuvres intellectuelles susceptibles 
d'être protégées (article 6 de la loi n° 5988/73), n'en 
a pas été non plus expressément exclue (article 11), 
de même qu'elle n'est pas prise en considération dans 
la liste des circonstances où leur usage par autrui, 
sans autorisation de l'auteur, ne porte pas atteinte 
aux droits d'auteur (articles 49, 50 et 51). 

26. Cependant, dans les dispositions qui réglemen- 
tent spécifiquement l'exercice de l'activité publicitaire 
— bien que leur objet fondamental soit la réglemen- 
tation de cette profession — il y a des expressions 
qui, puisqu'elles apparaissent dans des textes de loi, 
ne peuvent être ni superflues ni inutiles. 

Ainsi la loi n°4680, du 18 juin 1965, déclare à 
l'article 3 qui donne une définition de l'agence de pu- 
blicité: « C'est une personne morale et spécialisée 
dans l'art et la technique de la publicité qui, en 
faisant appel à des spécialistes, étudie, conçoit, 
exécute et diffuse.. .» 

Au sens de cette loi, est publicité « toute forme 
rémunérée de diffusion d'idées, de marchandises ou 
de services...» (article 5). 

27. Le décret n° 57.690, du 1er février 1966, 
portant réglementation de cette loi, est encore plus 
explicite. 

L'article 1er, qui définit la profession d'agent de 
publicité, inclut, dans les activités de celui-ci, «des 
fonctions artistiques et techniques au moyen desquel- 
les la publicité est étudiée, conçue, exécutée et dif- 
fusée». Seul celui qui exerce ces fonctions peut être 
appelé agent de publicité (article 3.1)). 

L'article 4 précise ensuite quelles sont les activités 
artistiques dans le cadre de la publicité: 

Sont considérées comme des activités artistiques, aux 
effets du présent règlement, celles qui  se rapportent  aux 

travaux graphiques, plastiques et autres, exprimés égale- 
ment sous une forme esthétique, destinés à vanter et à dif- 
fuser, par l'image, la parole ou le son, les qualités et 
avantages de l'utilisation ou de la consommation et les 
services visés par la publicité. 

L'un des effets recherchés par le règlement, au- 
quel s'applique la définition de son article 4, est que 
soient respectés, dans les relations entre l'agence et le 
client, quelques principes de base (article 9); ainsi, en 
cas de résiliation ou de suspension du contrat de pu- 
blicité, outre le préavis que doit donner la partie inté- 
ressée, « il est interdit au client, sous peine d'action 
en dommages-intérêts, d'utiliser toute annonce ou 
tout travail créé par l'agence » (article 9. IV). 

C'est là sans aucun doute une règle propre au 
droit d'auteur: si l'agence n'était pas titulaire des 
droits patrimoniaux de l'auteur, elle ne serait pas fon- 
dée à empêcher l'annonceur (qui a commandé l'œu- 
vre publicitaire) de continuer à utiliser l'annonce 
qu'il aurait certainement déjà payée. Qui plus est, 
cette résiliation ne porte pas obligation pour l'agence 
de ne pas utiliser la même œuvre, dûment adaptée à 
un autre produit ou service; en effet, l'alinéa IV lui 
enjoint seulement de ne pas « accepter (pendant 60 
jours seulement) de faire de la publicité pour une 
marchandise, un produit ou un service semblable à 
celui qui faisait l'objet du contrat résilié ou suspen- 
du ». 

28. Cependant, ce règlement assure à l'œuvre publi- 
citaire une protection plus étendue encore que celle 
qui est prévue par la loi n° 5988/73; aux termes de 
l'alinéa VIII dudit article 9, « l'idée même utilisée 
dans la publicité » est protégée, elle est « présumée » 
appartenir à l'agence et « ne peut être exploitée par 
un tiers sans que cette dernière ne reçoive une ré- 
munération équitable pour son exploitation », sous 
réserve des cas prévus à l'article 454 du Code du tra- 
vail (article abrogé par le Code de la propriété indus- 
trielle). 

III. La situation juridique 
du phonogramme publicitaire 

A.   Conception 

29. Aux termes de la loi n° 5988/73, « phonogram- 
me » s'entend de « la fixation exclusivement sonore 
sur un support matériel » et, « producteur de phono- 
grammes » de « la personne physique ou morale qui, 
pour la première fois, produit le phonogramme » 
(article 4. vii) et x)fl)). 

Auparavant, selon la définition du phonogramme 
qui figure dans la loi n°4944 du 6 avril 1966, il fal- 
lait entendre par fixation, toute fixation « des sons 
provenant d'une exécution ou d'autres sons » et, par 
producteur, « la personne .. . responsable de la pu- 
blication du phonogramme » (définitions reprises in- 
tégralement dans le décret n° 61.123, du 1er août 
1967, réglementant la loi n° 4944/66). 
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Si l'on remonte plus haut, la Convention de Rome 
sur la protection des artistes interprètes ou exécu- 
tants, des producteurs de phonogrammes et des orga- 
nismes de radiodiffusion, promulguée par le décret 
n° 57.125, du 19 octobre 1965, donnait les défini- 
tions suivantes (article 3): « *phonogramme\ la fixa- 
tion exclusivement sonore des sons provenant d'une 
exécution ou d'autres sons » (reprise dans la défini- 
tion donnée par la loi n° 4944/66); « "producteur de 
phonogrammes', la personne physique ou morale qui, 
la première, fixe les sons provenant d'une exécution 
ou d'autres sons » (distincte des deux définitions qui 
ont été données par la suite, comme on vient de le 
voir). 

30. Ainsi, en s'appuyant sur ces textes, on peut affir- 
mer que le phonogramme qui, en réalité, n'est pas la 
« fixation de sons », mais bien les « sons fixés », puis- 
qu'il n'est pas Y action de fixer, mais le résultat de 
cette action, mérite d'être protégé par le seul fait qu'il 
constitue un enregistrement de sons; ces sons peuvent 
être ceux d'une exécution comme aussi n'importe 
quels sons, y compris des bruits de la nature, un 
chant d'oiseau, par exemple. De toute manière, le 
phonogramme est toujours le résultat d'une activité 
qui se résume dans l'organisation de diverses activités 
artistiques, techniques et autres qui visent cette fixa- 
tion de sons et qui, au sens strict, se transforment en 
une œuvre intellectuelle nouvelle, de caractère collec- 
tif et complexe. En effet, à proprement parler, le 
producteur du phonogramme en est le véritable au- 
teur, cette qualité pouvant être soit de la même na- 
ture que celle du producteur cinématographique, soit 
celle qui est définie à l'article 15 de la loi 
n° 5988/73. 

En théorie, c'est aussi l'avis de Walter Moraes; 
pour ce juriste, l'activité de « fixateur peut comporter 
l'élaboration d'une œuvre technique qui n'en deman- 
de pas moins une sensibilité artistique » {op. cit., 
p. 162). Il ajoute: « En d'autres termes, celui qui en- 
registre peut être titulaire d'une œuvre de l'esprit » 
(ibid.). Cependant, faisant peu de cas des définitions 
de la Convention de Rome et de la loi n° 5988/73 
(qui lui paraît ambiguë), Walter Moraes conclut que 
le producteur du phonogramme est « l'entrepreneur 
responsable de la publication du phonogramme, in- 
dépendamment du fait qu'il soit ou non responsable 
de la fixation » {op. cit., p. 164). C'est pourquoi, aux 
yeux de cet auteur, le droit du producteur de phono- 
grammes « d'en autoriser ou d'en interdire la repro- 
duction publique ainsi que d'autoriser ou d'interdire 
l'exécution desdits phonogrammes, de même que leur 
transmission ou leur retransmission par des organis- 
mes de radiodiffusion » {op. cit., p. 260), n'est 
qu' « un privilège conquis par les producteurs de 
phonogrammes, car la situation juridique de respon- 
sable de la publication de l'œuvre enregistrée ne con- 

fère pas un droit d'auteur au sens propre » {op. cit., 
P. 262). 

L'ouvrage de Walter Moraes est certes l'un des 
plus sérieux et des plus solides de tous ceux qui ont 
été publiés au Brésil et à l'étranger dans le domaine 
des droits voisins, mais l'intelligence et le brio dont 
l'auteur fait preuve ne l'empêchent pas de se mépren- 
dre sur ce point. En réalité, le producteur de phono- 
grammes n'est pas seulement le « responsable de la 
publication du phonogramme » (il peut même ne pas 
en être responsable du tout), il est celui qui organise 
la fixation des sons, ce qui est incontestablement une 
activité intellectuelle typique, puisqu'il s'agit de co- 
ordonner tous les éléments (techniques et artistiques) 
nécessaires à la véritable création de l'œuvre phono- 
graphique. Son droit d'auteur est fondé sur le même 
raisonnement que celui qui autorise la reconnaissance 
de cette qualité à un éditeur d'œuvres littéraires. Le 
livre reflète le goût et l'intelligence personnels de 
l'éditeur, « dont les idées aboutissent à un choix et à 
l'attribution d'un vêtement approprié au caractère et 
au contenu d'une œuvre intellectuelle » (Fabio Maria 
de Mattia, O Autor e o Editor na Obra Grâfica, Ed. 
Saraiva, Säo Paulo, 1975, p. 346); de même, le pro- 
ducteur de phonogrammes exerce une action sélective 
sur l'œuvre phonographique en en coordonnant les 
différents stades de réalisation: il détermine les 
moyens techniques, il sélectionne les œuvres à fixer, il 
choisit les artistes, tout cela devant donner une forme 
personnelle au phonogramme qui, indiscutablement, 
reçoit la marque de son esprit. 

Walter Moraes établit également un parallèle 
entre l'éditeur et le producteur de phonogrammes; à 
son avis, l'article 57 de la loi n° 5988/73 définit le 
producteur « en fonction de l'activité commerciale de 
la publication, ce qui revient à dire qu'il est placé 
dans une situation analogue à celle de l'éditeur; en 
effet, c'est la responsabilité de la publication de l'œu- 
vre reproduite en plusieurs exemplaires qui qualifie le 
travail d'édition » {op. cit., p. 161). 

Dans une analyse de la surtaxe que « les sociétés 
de radiodiffusion devaient acquitter en France au ti- 
tre de l'utilisation des disques aux fins de transmis- 
sion », Antonio Chaves estime que cette rémunéra- 
tion « doit être considérée comme constituant un 
attribut du droit d'édition » (Direito Autoral de 
Radiodijusào,  Säo  Paulo,  sans  date,   p. 479-480). 

B.   Relations juridiques 

31. Le phonogramme publicitaire ne se distingue 
des autres phonogrammes qu'en ce qui concerne 
l'œuvre fixée. Pour sa part, le producteur ne diffère 
en rien des autres producteurs de phonogrammes, 
bien qu'il travaille toujours sur commande: de fait, le 
producteur de phonogrammes publicitaires, à de 
rares exceptions près, agit toujours sur commande de 
l'annonceur, par l'intermédiaire de son agent de pu- 
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blicité. Néanmoins, quoique le thème et l'objet de 
l'œuvre lui soient imposés lors de la commande, la 
réalisation en incombe tout entière au producteur du 
phonogramme, qui sélectionne non seulement les 
œuvres à fixer (musique, paroles, texte et autres 
sons), mais aussi les interprètes ou exécutants (musi- 
ciens, chanteurs, annonceurs). 

Pour produire le phonogramme publicitaire, le 
producteur doit avant tout obtenir l'autorisation des 
auteurs des œuvres à fixer, contre une rémunération 
forfaitaire qui, évidemment, ne rétribue que le droit 
d' « enregistrement » ou de fixation. De la même 
façon, le producteur demande aux artistes l'autorisa- 
tion de fixer leur exécution ou interprétation, égale- 
ment contre rémunération de cette prestation; là 
encore, seul le droit de fixer la prestation est rétribué. 

Ce mode de rémunération des auteurs et des ar- 
tistes est insuffisant, puisqu'il ne tient pas compte de 
la rémunération qui revient de droit à ceux-ci pour 
l'exécution publique à laquelle le phonogramme est 
destiné par sa nature. Prévoir cette rémunération se- 
condaire dans le montant établi pour la fixation de 
l'œuvre est une opération pratiquement impossible; 
de plus, elle ne peut être qu'inéquitable ou extrême- 
ment onéreuse, deux solutions aussi peu souhaitables 
l'une que l'autre. 

32. L'application des dispositions qui sont en 
vigueur pour les autres phonogrammes serait donc la 
solution appropriée, puisqu'il n'y a aucune raison de 
maintenir l'inégalité de traitement que l'on connaît 
aujourd'hui. 

La qualité d'auteur de l'œuvre publicitaire con- 
tenue dans le phonogramme est de la même nature 
que celle des auteurs d'autres œuvres puisque les con- 
ditions pour la protection sont les mêmes pour les uns 
et pour les autres: l'œuvre, qu'elle soit ou non de na- 
ture publicitaire, doit être originale et personnelle, et 
sa valeur artistique ou sa destination ne sauraient in- 
fluer sur le phénomène qui est à l'origine des droits 
d'auteur, celui de la création. 

De même, l'exécution ou l'interprétation de l'œu- 
vre, qu'elle soit ou non de nature publicitaire, doit 
avoir un caractère artistique, c'est-à-dire qu'elle doit 
contenir une manifestation esthétique personnelle à 
l'artiste, indépendamment du caractère, artistique ou 
non, de l'œuvre interprétée. C'est peut-être un para- 
doxe, mais moins l'œuvre interprétée est artistique, 
plus l'interprétation doit l'être si l'on veut que l'œu- 
vre publicitaire atteigne ses objectifs. 

La production du phonogramme, qu'il soit ou 
non de nature publicitaire, exige toujours une activité 
de sélection et d'organisation des éléments artistiques 
et techniques qui constitueront cette œuvre phonogra- 
phique. # 

Le droit de fixation et de reproduction du phono- 
gramme, indépendamment du fait que celui-ci a été 

commandé, appartient à son producteur qui l'exerce 
chaque fois qu'il livre un nouvel exemplaire, et cela 
même dans le cas d'une œuvre publicitaire. 

Seul le droit de communication au public du 
phonogramme publicitaire est traité d'une ma- 
nière différente des autres phonogrammes, au 
préjudice flagrant de tous les intéressés: auteurs, 
artistes, producteurs et même annonceurs. Sous 
le régime actuel, ces derniers acquièrent le droit 
d'utiliser le phonogramme moyennant un montant 
forfaitaire et pour une durée limitée, sans rapport 
avec la période pendant laquelle ils vont effecti- 
vement en faire usage et de l'extension qu'ils en- 
tendent donner à leur campagne de publicité. Si elle 
ne remporte pas le succès escompté et qu'il y est mis 
fin avant l'échéance du délai d'utilisation du phono- 
gramme, l'annonceur aura dépensé en principe une 
somme hors de proportion avec le profit obtenu; au 
contraire, si la campagne marche bien et se prolonge 
au-delà du délai d'utilisation du phonogramme, l'an- 
nonceur devra payer un nouveau montant forfaitaire. 

Pour leur part, les auteurs et les artistes autori- 
sent l'utilisation de leur œuvre et de leur prestation 
pendant un délai déterminé, moyennant un forfait. Si 
le phonogramme est un succès, ce qui est fréquem- 
ment le cas, leur rémunération, estimée d'une ma- 
nière très approximative, aura été peu élevée, et le 
nouveau montant auquel la prolongation de leur con- 
trat leur donne droit avec le régime actuel le sera 
moins encore, puisqu'il représentera 50 °/o seulement 
de la rémunération initiale. 

Le producteur, qui craint que sa propre rémuné- 
ration ne soit inférieure aux frais encourus, s'oblige à 
établir un tarif complexe dénommé « devis des coûts 
minimaux » sans aucun rapport avec le volume de 
publicité prévu pour le phonogramme; cette pratique 
peut aboutir à fixer un prix élevé pour l'annonceur 
ou à n'assurer au producteur qu'un revenu très mo- 
deste. 

IV. Conclusions 

L'exposé qui précède nous amène aux conclu- 
sions suivantes: 

a) Le phonogramme publicitaire jouit du même 
statut juridique que les autres phonogrammes. 

b) L'œuvre publicitaire fixée dans ce phono- 
gramme est une œuvre intellectuelle susceptible de 
bénéficier de la protection du droit d'auteur, dès lors 
que sont réunies les conditions d'originalité (quant à 
la forme d'expression) et de personnalité (quant à la 
créativité) exigées pour les autres œuvres. 

c) L'interprétation ou l'exécution de l'œuvre pho- 
nographique est toujours susceptible d'être protégée, 
dès lors qu'elle est artistique (c'est-à-dire qu'elle 
témoigne d'une activité esthétique personnelle de l'ar- 
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tiste), indépendamment même du caractère artistique 
de l'œuvre interprétée ou exécutée ou du fait qu'elle 
ne remplit pas les conditions pour bénéficier de la 
protection du droit d'auteur. 

d) Le producteur du phonogramme publicitaire 
est titulaire des mêmes droits qui sont reconnus aux 
autres producteurs de phonogrammes par la loi 
no 4944/66, le décret n° 61.123/67, la loi n° 5988/ 
73 et la Convention de Rome (décret n° 57.125/65). 

e) Les auteurs et les artistes qui créent, interprè- 
tent et exécutent l'œuvre publicitaire fixée dans le 
phonogramme, ainsi que le producteur de celui-ci, 
sont également titulaires du droit de communication 
au public du phonogramme, s'agissant d'en autoriser, 
moyennant rémunération, l'usage secondaire, même 
si, dans ce cas, cet usage est normalement le seul qui 
en soit fait. 

f) La rémunération de l'usage secondaire des 
phonogrammes publicitaires doit être recouvrée et ré- 
partie de la même manière que pour les autres pho- 
nogrammes en ce qui concerne les droits d'auteur et 
les droits voisins reconnus aux auteurs, aux artistes 
(interprètes et exécutants) et aux producteurs de 
phonogrammes; on prendra toutefois pour base, en 
raison des circonstances particulières, le montant 
fixé pour la diffusion du phonogramme par la radio, 
le cinéma ou tout autre moyen de diffusion. 

g) L'annonceur, qui est l'usager du phonogram- 
me publicitaire, est responsable de la rémunération 
de cet usage secondaire, dont le montant correspon- 
dra à la valeur de la transmission du phonogramme 
par la radio, le cinéma ou la vidéo, et ce conformé- 
ment au principe du « cadre » économique: le prix de 
la transmission du phonogramme, recouvré par les 
entreprises de radiodiffusion, les salles de cinéma, les 
services de haut-parleurs, etc., sera fonction de la 
valeur du programme récréatif dans lequel figure le 
phonogramme; il variera donc selon l'indice d'écoute, 
dont dépend l'importance du profit retiré par l'an- 
nonceur à la suite de l'intensification de ses affaires. 

V. Proposition 
En conséquence, nous proposons que l'Organisa- 

tion Mondiale de la Propriété Intellectuelle, à elle 
seule ou de concert avec l'Unesco, après avoir consul- 
té les organismes les plus directement intéressés à la 
question (telles la Confédération internationale des 
sociétés d'auteurs et compositeurs, la Fédération in- 
ternationale des producteurs de phonogrammes et de 
vidéogrammes, la Fédération internationale des ac- 
teurs, la Fédération internationale des musiciens), 
adopte et recommande des mesures visant à recon- 
naître aux producteurs de phonogrammes publici- 
taires, aux auteurs des œuvres intellectuelles utilisées 
dans ces phonogrammes, ainsi qu'aux artistes inter- 
prètes ou exécutants, les mêmes droits qu'aux autres 
producteurs de phonogrammes, auteurs et artistes, 
compte tenu de la particularité de l'exploitation de 
ces phonogrammes, en ce qui concerne le principe du 
« cadre » économique. Si l'on admet ces conclusions, 
il conviendra d'organiser des associations de produc- 
teurs de phonogrammes publicitaires, chargées de 
représenter ces entreprises en vertu d'un mandat 
légal, comme c'est déjà le cas au Brésil, où l'Associa- 
tion brésilienne des producteurs de phonogrammes 
publicitaires coordonne déjà les contrats de conces- 
sion ou de cession des droits d'auteur. Actuellement, 
cette association cherche à se faire reconnaître offi- 
ciellement par le Conseil national du droit d'auteur 
comme organisme chargé du recouvrement des droits 
phonomécaniques, afin de pouvoir faire partie, avec 
d'autres sociétés d'auteurs, d'artistes et d'éditeurs de 
musique, du Bureau central de perception et de répar- 
tition (Escritôrio Central de Arrecadaçào et Distri- 
buiçâo — EC AD). Cet organe centralise la percep- 
tion et la répartition des sommes dues au titre des 
droits d'auteur (droits des auteurs et droits voisins) à 
la suite de l'exécution publique des compositions 
musicales, œuvres lyriques et comédies musicales et 
phonogrammes, que celle-ci ait lieu par cinemato- 
graphic, radiodiffusion ou télévision. 

(Traduction de l'OMPl) 
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Convention universelle sur le droit d'auteur revisée en 1971 

Adhésion 

EL SALVADOR 

L'instrument d'adhésion de El Salvador à la Convention 
universelle sur le droit d'auteur revisée à Paris le 24 juillet 
1971 et aux Protocoles annexes 1 et 2 a été déposé auprès 
du Directeur général de l'Unesco le 29 décembre 1978. 

Aux termes de son article IX, alinéa 2, la Convention est 
entrée en vigueur, pour El Salvador, trois mois après le 
dépôt de l'instrument d'adhésion. 

Quant aux Protocoles, conformément à leur alinéa 2 (b), 
ils sont entrés en vigueur, pour El Salvador, à la même date 
que la Convention. 
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8 et 19 septembre (Genève) — Comité administratif et juridique 

.5 au 27 septembre (Wageningen) — Groupe de travail technique sur les arbres forestiers 

6 et 19 octobre (Genève) — Comité consultatif 

: 7 au 19 octobre (Genève) — Conseil 

1 ! au 14 novembre (Genève) — Comité technique 

H et 16 novembre (Genève) — Comité administratif et juridique 

Autres réunions en matière de droit d'auteur et/ou de droits voisins 

organisations non gouvernementales 

1979 

Fédération internationale des acteurs (FIA) 
Congrès — 25 au 29 septembre (Budapest) 

Fédération internationale des associations de bibliothécaires (FIAB) 
Congrès — 27 août au 1er septembre (Copenhague) 

Organisation internationale de normalisation (ISO) 
Assemblée générale — 17 au 21 septembre (Genève) 

Union européenne de radiodiffusion (UER) 
Commission juridique — 25 au 28 septembre (Bergen) 

1980 
Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) 

Commission juridique et de législation — 20 et 21 mars (Budapest) 
Congrès — 3 au 7 novembre (Dakar) 

Union internationale des éditeurs (UIE) 
Congrès — 18 au 22 mai (Stockholm) 





PROTECTION JURIDIQUE DES  PHONOGRAMMES 

TABLEAUX  RESUMES 

GENèVE, 1979 





La Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes contre la reproduction 
non autorisée de leurs phonogrammes (appelée en abrégé Convention Phonogrammes) du 
29 octobre 1971 prévoit, dans son article 8, que le Bureau international de l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) rassemble et publie les informations 

concernant la protection des phonogrammes. 

En application de cette disposition, le Bureau international de l'OMPI a recueilli, 
avec l'aimable coopération de la Fédération internationale des producteurs de phonogrammes 

et de vidéogrammes (IFPI), des informations sur la situation juridique d'une telle protection 
par la législation sur le droit d'auteur ou les droits voisins ou sur la concurrence déloyale 

et par les conventions internationales dans quatre-vingt deux pays. 

Ces informations ont été présentées par l'IFPI sous la forme de tableaux résumés contenant 
les éléments essentiels des dispositions législatives (droits accordés, durée de la protection, 
recours civils et sanctions pénales) dans chaque pays.  L'appartenance aux conventions interna- 
tionales est indiquée au regard de chaque pays, de façon schématique, la lettre B signifiant 
"partie à la Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques", 
la lettre P "partie à la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle", 

la lettre U "partie à la Convention universelle sur le droit d'auteur", la lettre R "partie à 
la Convention de Rome sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 

de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion" et les lettres PII "partie à la Convention 
pour la protection des producteurs de phonogrammes contre la reproduction non autorisée de leurs 

phonogrammes". 

Quant aux informations sur la teneur des législations en la matière , elles sont données 
de façon succincte, le lecteur ayant toujours la possibilité de se reporter à la loi elle-même 
dont les références sont indiquées pour chaque pays.  Ces tableaux résumés visent seulement 

à permettre aux intéressés une consultation rapide du droit applicable.  Ils pourront faire 
l'objet de mises à jour selon l'évolution législative ou en fonction d'autres renseignements 

obtenus. 

Cette compilation est publiée, en consultation avec le Bureau international du Travail (BIT) 

et le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 

(Unesco), par le Bureau international de l'OMPI. 

juillet 1979 





Etats 

ALLEMAGNE (Rép. féd. d') 

(B.P.U.R.PH.) 

Loi sur le droit d'auteur du 
9 septembre 196 5, amendée 
le 2 mars 1974 

ARGENTINE 

(B.P.U.PH.) 

Loi No 11.723 sur le droit • 
d'auteur du 28 septembre 
1933 amendée le 25 juin 1976 
Décret No 41233 de 1934 amen' 
dé par le Décret No 1.670 de 
1974 

AUSTRALIE 

(B.P.U.PH.) 

Loi sur le droit d'auteur 
du 27 juin 1968 

AUTRICHE 

(B.P.U.R.) 
Loi du 9 avril 1936, amen- 
dée le 29 décembre 1972 

BAHAMAS 

(B.P.U) 
Loi du Royaume-Uni sur le 
droit d'auteur de 1956 

Droits accordés 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 85) 
b) droit d'exécuter des en- 
registrements sonores pour: 
i) radiodiffusion; ii) exé- 
cution en public (art. 86 
rémunération équitable seu- 
lement) 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée d'en-| 
registrements sonores 
(art. 2) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores: 
i) radiodiffusion; ii) exé-| 
cution en public (décret 
1.670, art. 1) 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée 
d'enregistrements sonores 
(art. 85) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores: 
i) radiodiffusion; ii) exé-j 
cution en public (art. 85 
rémunération équitable 
seulement) 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée 
d'enregistrements sonores 
(art. 76.i) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 76.iii) - rémunéra- 
tion équitable seulement! 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée 
d'enregistrements sonores 
(art. 12) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 12) 

Durée 

25 ans à partir 
de la publica- 
tion ou de la 
production 
(art. 85.ii) 

50 ans I partir 
de la publica- 
tion (art. 93) 

50 ans à partir 
de la fixation 
ou de la publi- 
cation (art. 76 4 
v) 

50 ans à partir 
de la publica- 
tion (art. 12) 

Recours civils 

injonction, dommages- 
intérêts (art. 97); 
destruction ou remise 
des copies ou clichés 
illicites (art. 98 et 
99) 

saisie et autres me- 
sures préventives 
(art. 79) 

injonction, dommages- 
intérêts ou reddition 
des comptes concernant 
les profits (art. 115) 
et action en appro- 
priation ou déten- 
tion (art. 116) 

injonction (art. 81), 
destruction des objets 
ou des appareils illi- 
cites (art. 82); dom- 
mages-intérêts ou 
reddition des comptes 
concernant les pro- 
fits (art. 87) 

dommages-intérêts, 
injonction, reddition 
des comptes concernant 
les profits ou autres 
réparations (art. 17) 
et action en appro- 
priation ou détention 
(art. 18) 

Sanctions pénales 

amende ou peine de prison ne 
dépassant pas 12 mois (art. 108)] 
destruction ou remise des copies 
ou clichés illicites (art. 110) 

sanctions prévues par le code 
pénal (art. 71) et mise sous 
séquestre (art. 72) 

1ère condamnation - amende 
jusqu'à 10 dollars par copie 
illicite (200 dollars maxi- 
mum) ; 2ème condamnation - même 
amende ou emprisonnement ne 
dépassant pas 2 mois (art. 133) 
et destruction ou remise des 
copies ou des clichés illi- 
cites (art. 133) 

amende jusqu'à 25.000 schillings ou 
emprisonnement jusqu'à 6 mois 
(art. 91); destruction des objets 
illicites et mise hors d'usage des 
appareils (art. 92) et saisie 
(art. 93) 

1ère condamnation - amende jusqu'à 
2 livres par copie illicite 
(50 livres maximum); 2ème condamna- 
tion - même amende ou peine de 
prison ne dépassant pas 2 mois 
(art. 21) et destruction, remise 
des copies illicites (art. 21) 





Etats Droits accordés Durée Recours civils Sanctions pénales 

BANGLADESH 

(U.) 

Ordonnance de 1962 sur le 
droit d'auteur amendée le 
25 juillet 1974 

a) droit contre la reproduc 
tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores 
(art. 3.i) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 3.1) 

50 ans à partir 
de la publica- 
tion (art. 20.ii) 

injonction, dommages- 
intérêts, reddition 
des comptes (art. 30), 
action en appropria- 
tion ou possession 
(art. 63) 

amende jusqu'à 500 taka et/ou 
peine de prison ne dépassant 
pas 2 ans (art. 66), destruction 
ou remise des copies ou des cli- 
chés illicites (art. 73) et 
saisie (art. 74) 

BARBADE 

Loi du Royaume-Uni sur le 
droit d'auteur do 1911 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée 
d'enregistrements sonores 
(art. 19) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution on public 
(art. 19) 

50 ans à partir 
de la fixation 
de la matrice 
(art. 19) 

injonction, dommages- 
intérêts ou reddition 
des comptes (art. 6) 
et action on posses- 
sion et appropriation 
(art. 7) 

BIRMANIE 

Loi du Royaume-Uni sur le 
droit d'auteur de 1911 et de 
l'Union de Birmanie de 1948 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 19) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution on public 
(art. 19) 

50 ans à partir 
de la fixation 
de la matrice 
(art. 19) 

injonction, dommages- 
intérêts ou reddition 
des comptes concer- 
nant les profits 
(art. 6) et action 
en possession ou 
appropriation (art. 7) 

BOTSWANA 

Loi du Royaume-Uni sur le 
droit d'auteur de 1956 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée 
d'enregistrements sonores 
(art. 12) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 12) 

50 ans à partir 
de la publica- 
tion (art. 12) 

dommages-intérêts, 
injonction, reddition 
des comptes ou autres 
réparations (art. 17) 
et action en appro- 
priation ou détention 
(art. 18) 

lore condamnation - amende 
jusqu'à 2 livres par copie 
illicite (50 livres maximum); 
2cme condamnation - même amende 
ou peino de prison ne dépassant 
pas 2 mois (art. 21) et des- 
truction« remise des copies ou 
clichés illicites (art. 21) 

BRESIL 

(B.P.U.R.PH.) 

Loi No 4944 du 6 avril 1966 
sur la protection des exé- 
cutants, producteurs de pho- 
nogrammes et organismes de 
radiodiffusion; Loi No 5988 
du 14 décembre 197 3 sur le 
droit d'auteur 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée 
d'enregistrements sonores 
(loi de 1966, art. 4 et 
loi de 1973, art. 98) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(loi de 1900, art. A   et 
loi da 1 ')7 j, art. '>8) 

60 ans à partir 
do la fixation 
(loi de 1973, 
art. 102) 

saisie, reddition 
des copies illicites 
ot dommages-intérêts 
(loi de 1973, art. 
122 et 123) 





Etats Droits accordés Durée Recours civils Sanctions pénale; 

BULGARIE 

(B.P.U.) 

Loi sur le droit d'auteur du 
16 novembre 1951, amendée le 
28 avril 1972 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 4) 

25 ans à partir 
de la publica- 
tion (art. 18) 

dommages-intérêts 
(art. 25); injonction 
(art. 26) et reddi- 
tion ou destruction 
des copies illicites 
(art. 27) 

CANADA 

(B.P.U.) 

Loi du 4 juin 19?1 sur le 
droit d'auteur, amendée le 
23 décembre 1971 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores 
(art. 4.iv) 

50 ans a partir 
de la fixation 
de la matrice 
(art. 10) 

injonction, dommages- 
intérêts ou reddition 
des comptes concer- 
nant les profits 
(art. 20) et action 
en possession ou 
appropriation (art. 21) 

1ère condamnation - amende jusqu'à 
CS10 par copie illicite (200 C$  maxi- 
mum) ; 2ème condamnation - même amende 
ou peine de prison ne dépassant pas 
2 mois (art. 25) et destruction ou 
remise des copies ou clichés illi- 
cites (art. 25) 

CHILI 

(B.U.R.PH.) 

Loi No 17.3 36 du 28 août 
1970 sur le droit d'auteur 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores 
(art. 68) 

30 ans a partir 
do la fixation 
(art. 68) 

dommages-intérêts, 
vente ou destruction 
des copies illicites 
et saisie des recettes 
(art. 82) 

amendes selon échelle officielle 
(art. 79) 

CHYPRE 

(B.P.) 

Loi No 59 sur le droit d'au- 
teur du 3 décembre 1976, 
amendée le 29 octobre 1977 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores 
(art. 9) 

20 ans à compter 
de l'année au 
cours de la- 
quelle l'enre- 
gistrement a étefj 
fait (art. 4.2. 
iii) 

injonction, dommages- 
intérêts ou reddition 
des comptes (art. 
13.4) 

1ère condamnation - amende jusqu'à 
2 livres par copie illicite (500 
livres maximum); et 2ème condamna- 
tion - amende n'excédant pas 
1.000 livres ou peine de prison 
ne dépassant pas 3 mois; et des- 
truction ou remise des copies il- 
licites (art. 14) 

COLOMBIE 

(U.R.) 

Loi No 86 du 2G décembre 
1946 sur le droit d'auteur 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 14) 

dommages-intérets 
(art. 104) et mesures 
préventives (art. 107) 

amendes de 200 à 500 pesos et 
peine de prison allant de 6 à 
12 mois (art. 96), et saisie ou 
reddition des copies illicites 
(art. 101) 

CONGO 

(B.P.R.) 

Dispositions de la Conven- 
tion de Rome de 1961 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 

20 ans minimum 
a partir de la 
fixation 

COSTA RICA 

(B.U.R.) 

Dispositions de la Conven- 
tion de Rome de 1961 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 

20 ans minimum 
a partir de la 
fixation 
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DANEMARK 

(B.P.U.R.PH.) 

Loi No 158 du 31 mai 1961 sur 
le droit d'auteur, amendée 
le 21 mars 1973 et le 8 juin 
1977 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 46) 
b) droit d'exécuter des en- 
registrements sonores pour: 
i) radiodiffusion; il» exé- 
cution en public (art. 47 - 
rémunération équitable 
seulement) 

25 ans a partir 
de l'année de 
1'enregistrement 
(art. 46) 

dommages-intérêts 
(art. 56) et saisie, 
destruction ou remise 
des copies ou appa- 
reils illicites 
(art. 57! 

amende ou peine de prison ne 
dépassant pas 3 mois (art. 55) 

EGYPTE 

(B.P.PH.) 

Dispositions sur la concur- 
rence déloyale 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores 

EL SALVADOR 

(U.R.PH.) 

Loi No 3 76 du 6 septembre 
1963 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores (art.8) 

25 ans i partir 
de la date de la 
publication 
(art. 61) 

injonction, dommages- 
intérêts et remise 
des copies illicites 
(art. 69), saisie et 
autres mesures pré- 
ventives (art. 72- 
73) 

EQUATEUR 

(U.R.PH.) 

Loi No 610 du 13 août 1976 
sur le droit d'auteur 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores 
(art. 19) 

saisie et autres me- 
sures préventives 
(art. 120 à 125) 

amende de 5.000 a 20.000 
sucres et/ou peine de pri- 
son de 6 mois à 5 ans 
(art. 126 a 129) 

ESPAGNE 

(B.P.U.PII.) 
Loi du 10 janvier 1879 sur la 
propriété intellectuelle et 
décret du 10 juillet 1942 
sur les oeuvres phonogra- 
phiques 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(décret de 1942, art. J) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
il) exécution en public 
(décret de 1942, art. 3) 

40 ans à partir 
de la date du 
dépôt légal du 
disque ou a par- 
tir de la date 
d' inscription 
dans le registre 
sur le droit 
d'auteur (dé- 
cret de 1942, 
art. 5) 

recours prévus par la 
législation générale 
(art. 5) 

sanctions prévues par le 
Code pénal, confiscation 
et remise des copies illi- 
cites (art. 46) 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

(P.U.PH.) 
Code des Etats-Unis titre 17, 
amendé par la loi fédérale 
94-554 du 19 octobre 1976 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores 
(section 114) 

75 ans à partir 
de la date de 
la publication 
ou 100 ans à 
partir de la 
création, selon 
celle qui expire 
la première 

injonction, dommages- 
intérêts, reddition 
des comptes, confis- 
cation des bénéfices 
pendant action, des- 
truction ou remise des 
copies ou clichés il- 
licites (articles 
503 a 505) 

1ère condamnation - amende 
jusqu'à $25.000 et/ou peine 
de prison ne dépassant pas 
12 mois; 2èmc condamnation 
amende jusqu'$ $50.000 et/ 
ou peine de prison ne dé- 
passant pas 2 ans (art. 
506) 
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FIDJI 

(B.U.R.PH.) 

Loi du Royaume-Uni sur le 
droit d'auteur de 1956 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 12) 
b) droit d'exécuter des en- 
registrements sonores pour: 
i) radiodiffusion; ii) exé- 
cution en public (art. 12) 

50 ans à partir 
de la publica- 
tion (art. 12) 

dommages-intérêts, 
injonction, reddi- 
tion des comptes ou 
autres réparations 
(art. 17) et action 
en appropriation ou 
détention (art. 18) 

1ère condamnation - amende jusqu'à 
2 livres par copie illicite (50 livres 
maximum); 2ème condamnation - même 
amende ou peine de prison ne dépassant 
pas 2 mois (art. 21) et destruction, 
remise des copies ou clichés illi- 
cites (art. 21) 

FINLANDE 

(B.P.U.PH.) 

Loi No 404 du 8 juillet 1961 
sur le droit d'auteur, 
amendée le 31 juillet 1974 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 46) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour la radiodiffusion 
(art. 47 - rémunération 
équitable seulement) 

25 ans à partir 
de l'année de 
1'enregistrement 
(art. 46) 

dommages-intérêts 
(art. 57) et des- 
truction ou remise 
des copies ou appa- 
reils illicites 
(art. 58) 

amende ou peine de prison ne dépas- 
sant pas 6 mois (Art. 56) 

1RANCE 

(B.P.U.PH.) 

Dispositions sur la concur- 
rence déloyale (article 1382 
du Code civi1 français) 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores 

GHANA 

(P.U.) 

Loi No 85 sur le droit 
d'auteur do 1961 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores 
(art. 7) 

20 ans à partir 
de la publica- 
tion ou de 1'en- 
registrement 
(art. 2 et 3) 

injonction, dommages- 
intérêts, destruction 
ou remise des copies 
ou d'autres articles 
illicites (art. 11) 

GRENADE 

Loi du Royaume-Uni sur le 
droit d'auteur de 1956 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée 
d'enregistrements sonores 
(art. 12) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 12) 

50 ans à par- 
tir de la pu- 
blication 
(art. 12) 

dommages-intérêts, 
injonction, reddition 
des comptes ou autres 
réparations (art. 17); 
et action en déten- 
tion ou appropriation 
(art. 18) 

1ère condamnation - amende jusqu'à 
2 livres par copie illicite (50 livres 
maximum); 2ème condamnation - même 
amende ou peine de prison ne dépas- 
sant pas 2 mois (art. 21) et des- 
truction, remise des copies ou clichés 
illicites (art. 21) 

GUATEMALA 

(U.R.PH.) 

Dispositions de la Conven- 
tion de Rome de 1961 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 

20 ans minimum 
à partir de la 
fixation 





Etats Droits accordés Durée Recours civils Sanctions pénales 

GUYANE a) droit contre la reproduc 50 ans à partir dommages-intérêts, 1ère condamnation - amende jusqu'à 
Loi du Royaume-Uni sur le 
droit d'auteur de 1956 

tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores (art. 
12) 

de la publica- 
tion (art. 12) 

injonction, reddition 
des comptes ou autres 
réparations (art. 17) 

2 livres par copie illicite (50 livres 
maximum); 2ème condamnation - même 
amende ou peine de prison ne dépas- 

b) droit d'exécuter des et action en appro- sant pas 2 mois (art. 21) et destruc- 
enregistrements sonores priation ou détention tion, remise des copies ou des cli- 
pour : 1) radiodiffusion; (art. 18) chés illicites (art. 21) 
ii) exécution en public 
(art. 12) 

HONGRIE droit contre la reproduc- 20 ans à partir comme prévu par le ___ 

(B.P.U.PH.) tion non autorisée d'en- de la fixation Code civil (art. 2) 
registrements sonores (art. 1) 

Décret-loi No. 19 de 1975 '(art. 1) 

INDE a) droit contre la repro- 50 ans à partir injonction, dommages- amende et/ou peine de prison ne 
(B.U.PH.) duction non autorisée de la publica- intérêts, reddition dépassant pas 12 mois (art. 63); 

d'enregistrements sonores tion (art. 27) des comptes etc. saisie (art. 64); remise des copies 
Loi sur le droit d'auteur (art. 14.d) (art. 55), action en ou clichés illicites (art. 66) 
du 4 juin 1957 b) droit d'exécuter des 

enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 14.d) 

possession ou appro- 
priation (art. 58) 

IRAN droit contre la reproduc- 30 ans à partir dommages-intérets emprisonnement de 3 à 12 mois 

(P.) 
tion non autorisée d'enre- de la publica- (loi de 1974, art. 7), (loi de 1974, art. 7) 
gistrements sonores (loi tion ou de la mesures préventives 

Loi sur le droit d'auteur de 1974, art. 3) présentation au et confiscation (loj 
de 197Ü et loi relative à public (loi de de 1974, art. 9) 
la traduction et à la re- 1970, art. 16.ii) 
production de livres, de 
publications et de phono- 
grammes du 6 janvier 1974 

IRLANDE a) droit contre la repro- 50 ans à partir injonction, dommages- 1ère condamnation - amende jusqu'à 

(B.P.U.R.) 
duction non autorisée de la publica- intérêts ou reddition 5 livres par copie illicite (100 
d'enregistrements sonores tion (art. 17. des comptes concer- livres maximum); 2ème condamnation 

Loi no 10 sur le droit (art. 17.iv) ii) nant les profits même amende ou peine de prison ne 
d'auteur de 1963 b) droit d'exécuter des (art. 22) et action dépassant pas 6 mois (art. 27.ix); 

enregistrements sonores en appropriation ou et destruction ou remise des copies 
pour : i) radiodiffusion; détention (art. 24) ou clichés illicites (art. 27.xi) 
ii) exécution en public 
(art. 17.iv) 

___—_ 





Etats Droits accordés Durée Recours civils Sanctions pénales 

ISLANDE a) droit contre la repro- 25 ans à partir dommages-intérêts amende ou emprisonnement ne dé- 
duction non autorisée d'en- de la date de (art. 56) passant pas 3 mois (art. 54) 

(B.P.U.) registrements sonores l'enregistrement et saisie ou remise des copies 
Loi sur le droit d'autour (art. 46) (art. 46) illicites (art. 55) 

du 29 mai 1972 b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
il) exécution en public 
(art. 47 - rémunération 
équitable seulement) 

ISRAEL a) droit contre la repro- 50 ans à partir injonction, dommages- 1ère condamnation - amende de 

(B.P.U.PH.) 
duction non autorisée d'en- de la fixation intérêts ou reddition 250 livres par copie illicite 
registrements sonores de la matrice des comptes concer- (50,000 livres maximum); 2ème 

Loi du Royaume-Uni sur le (art. 19) (art. 19) nant les profits condamnation - même amende ou 
droit d'auteur de 19L1, amen- b) droit d'exécuter des (art. 6) et action peine de prison ne dépassant 
dée par l'Ordonnance de 1924 enregistrements sonores en possession ou pas 2 mois (Ordonnance, art. 3); 
et amendée le 26 juillet pour : i) radiodiffusion; appropriation et destruction ou remise des 
1971 il) exécution en public 

(art. 19) 
(art. 7) copies ou clichés illicites 

(Ordonnance, art. 3) 

ITALIE a) droit contre la repro- 30 ans a partir injonction (art. 156), amende de 20,000 a 800,000 lires 
duction non autorisée d'en- de la date de dommages-intérêts ou (art. 171 à 173) 

(B.P.U.R.PU.) registrements sonores dépôt d'un exem- destruction des ar- 
Loi No. 633 du 22 avril (art. 72) plaire ou à par- ticles illicites 
1941 sur le droit d'auteur, b) droit d'exécuter des tir de la fixa- (art. 158) et saisie 
amendée le 23 août 1946, le enregistrements sonores tion du disque (art. 160 et 161) 
14 mai 1974 et le 5 max pour : i) radiodiffusion; original s'il 
19 76 ii) exécution en public 

(art. 73 - rémunération 
équitable seulement) 

n'y a pas dépôt, 
si le dépôt est 
effectué, pas 
plus de 40 ans 
à partir de la 
fixation du dis 
que original 
(art. 75) 

JAMAÏQUE a) droit contre la repro- 50 ans à partir injonction, dommages-   

Loi du Royaume-Uni sur le 
duction non autorisée de la fixation intérêts ou reddition 
d'enreqistrcments sonores de la matrice des comptes concernant 

droit d'auteur de 1911 (art. 19) 
b) droit d'exécuter dos 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion» 
ii) exécution on public 
(art. 19) 

(art. 19) les profits (art. 6); 
et action en posses- 
sion ou appropriation 
(art. 7) 

JAPON a) droit contre la repro- 20 ans à partir injonction (art. 112) amende ne dépassant pas 100,000 
duction non autorisée de la fixation et dommages-intérêts Yen ou peine de prison jusqu'à 

(B.P.U) d'enregistrements sonores (art. 101) (art. 114) 12 mois (art. 121) 

Loi No. 48 du 6 mai 1970 sur (art. 96) 
le droit d'auteur b) droit d'exécuter des 

enregistrements sonores 
pour la radiodiffusion 
(art. 97 - rémunération 
équitable seulement) 





Etats Droits accordés Durée Recours civils Sanctions pénales 

KENYA 

(P.U.PH.) 

Loi sur le droit d'auteur de 
1966 amendée le 5 avril 1975 

Droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores 
(art. 9) 

20 ans à partir 
de l'année de 
l'enregistrement 
(art. 4.Ü) 

dommages-intérêts, 
injonction, reddition 
des comptes concer- 
nant les profits ou 
autres réparations 
(art. 13) 

1ère condamnation - amende jusqu'à 30 shillings 
par copie illicite (2,000 shillings maximum); 
2ème condamnation - amende jusqu'à 40 shillings 
par copie illicite (4,000 shillings maximum) ou 
peine de prison ne dépassant pas 4 mois (art. 13A); 
destruction ou remise des copies ou des articles 
illicites (art. 13A) 

LIBAN 

(B.P.U.) 

Arrêté No. 2385 du 17 janvier 
1924 sur le droit d'auteur 
amendé le 31 janvier 1946 

Droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores 
(art. 145) 

dommages-intérêts 
et/ou remise des 
copies illicites 
(art. 172); saisie 
et destruction 
(art. 174) 

amende de LL25 à 250 et/ou peine de prison de 
1 à 12 mois (art. 170);  confiscation des 
copies illicites (art. 174) 

LIECHTENSTEIN 

(B.P.U.) 

Loi sur le droit d'auteur 
du 26 octobre 1928 amendée 
le 8 août 1959 

a) droit contre la reproduc 
tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 

saisie, confiscation 
et autres mesures 
préventives (art. 51 
à 53) 

amende de 500 à 5000 francs (art. 49) 

LUXEMBOURG 

(B.P.U.R.PH.) 

Loi du 23 septembre 1975 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 8) 

20 ans à partir 
de la fixation 
(art. 12.i) 

amende de 5,000 à 100,000 francs et/ou 
peine de prison de 1 à 6 mois; sanctions 
doublées en cas de récidive /art. 15 
et 16) 

MALAISIE 

Loi sur le droit d'auteur 
de 1969, amendée le 29 mai 
1975 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 10) 

20 ans à partir 
de 1'année de 
l'enregistrement 
(art. 5.Ü) 

dommages-intérêts, 
injonction, reddition 
des comptes concernant 
les profits et autres 
réparations (art. 14) 

amende jusqu'à Mg2,000 par copie illicite 
(M$100,000 maximum) (art. 15) 

MALAWI 

(P.U.) 

Loi sur le droit d'auteur 
de 1965 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores 
(art. 9) 

20 ans à partir 
de 1 'année de 
1'enregistrement 
(art. 4.ii) 

dommages-intérêts, 
injonction, reddition 
des comptes concernant 
les profits ou autres 
réparations (art. 13) 

MALTE 

(B.P.U.) 

Loi sur le droit d'auteur 
de 1967 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores 
(art. 9) 

25 ans à partir 
de l'année de 
1 'enregistrement 
(art. 4.Ü) 

dommages-intérêts, 
remise ou autres 
réparations (art. 13) 

amende de 10 à 500 livres (art. 13) 





FW 
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MAURICE 

(P.U.) 

Loi du Royaume-Uni sur le 
droit d'auteur de 1956 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée 
d'enregistrements sonores 
(art. 12) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion» 
il) exécution en public 
(art. 12) 

50 ans à partir 
de la publica- 
tion (art. 12) 

dommages-intérêts, 
injonction, reddition 
dos comptes concer- 
nant les profits ou 
autres réparations 
(art. 17); et action 
en possession ou ap- 
propriation (art. 18) 

1ère condamnation - amende jusqu'à 
2 livres par copie illicite (50 livres 
maximum) ; 2ème condamnation - m&m« 
amende ou peine de prison ne dépassant 
pas 2 mois (art. 21) et destruction, 
remise des copies illicites (art. 21) 

MEXIQt. 

(B.P.U.R.PII.) 

Dispositions de la Conven- 
tion de Rome de 1961 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'enre- 
gistrements sonores 

20 ans minimum 
à partir de la 
fixation 

MONACO 

(B. P.U. PII. ) 

Dispositions sur la concur- 
rence déloyale 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 

NEPAL 

Loi sur le droit d'auteur 
de 1966 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 15.1) 

dommages-intérêts 
(art. 17) 

amende de 100 a 500 roupies; peine de 
prison jusqu'à 6 mois (art. 17) 

NIGER 

IB.P.R.) 

Dispositions de la Conven- 
tion do Rome de 1961 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 

20 ans minimum 
à partir de la 
fixation 

NIGERIA 

| (P.U.) 

Décret No. 61 du 24 décembre 
1970 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 7) 

20 ans à partir 
de l'année de 
l'enregistrement 
(art. 2 et 
Annexe 1) 

dommages-intérêts, 
injonction, rod-Jltion 
des comptes concer- 
nant les profits ou 
autres réparations 
(art. 12) 

NORVEGE 

(B.P.U.R.PU.) 

Loi sur le droit d'auteur 
du 12 mai 1961, amendée le 
3 juin 1977, et Loi sur le 
Eonds du 14 décembre 1956 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée 
d'enregistrements sonores 
(art. 45) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
il) exécution en public 
(loi sur le Fonds art. 1 
et 3 - rémunération équi- 
table seulement) 

25 ans a partir 
de 1'année de 
1'enregistrement 
(art. 45) 

dommages-intéléts 
(art. 55), confisca- 
tion, dostr;.]-* i ,u ou 
remise des ce i« s 
illicites (ar' . .6) 

amende ou peine de prison ne dépassant 
pas 3 mois (art. 54 1 
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NOUVELLE-ZELANDE 

(B.P.U.PH.) 

Loi sur le droit d'autour de 
196 2 amendée le 18 décembre 
1971 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 13.v) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
li) exécution en public 
(art. 13.v) 

50 ans à partir 
de l'année de 
1'enregistrement 
(art. 13.Ü1) 

dommages-intérêts, 
injonction, reddition 
des comptes ou autres 
réparations (art. 24) 
action en appropria- 
tion ou détention 
(art. 25) 

1ère condamnation - amende jusqu'à 
2 livres par copie illicite (50 livres 
maximum); 2ème condamnation - même 
amende et/ou peine de prison ne 
dépassant pas 3 mois; destruction 
ou remise des copies ou des clichés 
illicites (art. 28) 

OUGANDA 

(P.) 

Loi sur le droit d'auteur 
de 1964 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 7) 

50 ans à partir 
de 1'année de 
l'enregistrement 
ou 45 ans à par- 
tir de l'année 
de la publica- 
tion (art. 2 et 
annexe 3) 

dommages-intérêts, 
injonction et des- 
truction ou remise 
des copies ou articles 
illicites (art. 11) 

PAKISTAN 

(D.U.) 

Ordonnance sur le droit 
d'auteur du 2 juin 1962, 
amendée le 31 janvier 1973 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 3.1) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 3.i) 

50 ans a partir 
de la publica- 
tion(art. 20.ii) 

injonction, dommages- 
intérêts, reddition 
des comptes concernant 
les profits (art. 60), 
action en possession 
ou appropriation 
(art. 63) 

amende jusqu'à 5,000 roupies et/ou peine 
de prison ne dépassant pas 2 ans (art. 66); 
destruction ou remise des copies ou clichés 
illicites (art. 73) et saisie (art. 74) 

PANAMA 

(U.PH.) 

Dispositions sur la concur- 
rence déloyale 

Droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 

PARAGUAY 

(U.R.PH.) 

Dispositions de la Conven- 
tion de Rome de 1961 

Droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 

20 ans minimum 
à partir de la 
fixation 

PHILIPPINES 

(B.P.U.) 

Décret No. 49 du 14 novem- 
bre 1972 sur la propriété 
intellectuelle 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée 
d'enregistrements sonores 
(art. 46) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
il) exécution en public 
(art. 47 - rémunération 
équitable uuulcmcnt) 

20 ans à partir 
de l'année de 
1'enregistrement 
(art. 55) 

injonction, dommages- 
intérêts, confiscation 
pendant l'action, et 
destruction des copies 
illicites (art. 28) 

amende de 200 a 2000 pesos et/ou 
peine de prison ne dépassant pas 
12 mois (art. 29) 
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POLOGNE a) droit contre la reproduc' 10 ans à partir injonction et amende jusqu'à 30,000 Zlotys et/ou 

(B.P.U.) tion non autorisée d'enre- de l'adaptation dommages-intérêts peine de prison ne dépassant pas 
gistrements sonores (art. de l'oeuvre mu- (art. 56 12 mois (art. 59) 

Loi No. 234 du 10 juillet 15) sicale pour les 
1952 sur le droit d'auteur, b) droit d'exécuter des instruments mé- 
amendée le 23 octobre 1975 enregistrements sonores 

pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 15) 

caniques 
(art. 27) 

REPUBLIQUE DE COREE droit contre la reproduc- 30 ans à partir MMM amende ne dépassant pas 500,000 Won et 
tion non autorisée d'enre- de la publica- confiscation des copies illicites 

Loi No. 4 32 du 28 janvier gistrements sonores 
(art. 33) 

tion (art. 33) (loi de 1967, art. 13) 
1957 sur le droit d'auteur et 
loi No. 1944 de 1967 sur les 
enregistrements sonores amen- 
dée le 22 janvier 1971 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE a) droit contre la repro- 10 ans à paLtir injonction et domma-   
ALLEMANDE duction non autorisée de la date de ges-intérêts (art. 91) 

(B.P.U.) d'enregistrements sonores 1'enregistrement 
(art. 75.a) (art. 82) 

Loi sur le droit d'auteur b) droits d'exécuter des 
du 13 septembre 1965 enregistrements sonores 

pour la radiodiffusion 
(art. 75.b) 

REPUBLIQUE DOMINICAINE a) droit contre la repro- ___ confiscation ou des- amende de 50 à 500 pesos et/ou peine 
duction non autorisée truction des copies de prison de 1 à 6 mois (art. 32) 

(P.) d'enregistrements sonores ou des clichés illi- et confiscation ou destruction des 
Loi No. 1381 du 17 mars (art. 2) cites (art. 36) et copies ou clichés illicites (art. 36) 
1947 sur le droit d'auteur b) droit d'exécuter des 

enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 2) 

dommages-intérêts 
(art. 39) 

ROUMANIE a) droit contre la repro- 50 ans à partir recours prévus par amende ou peine de prison de 1 à 12 mo is 
duction non autorisée de la publica- le Code civil (art. 40) 

(B.P.) d'enregistrements sonores tion (art. 7) (art. 39) 
Décret No. 321 du 18 juin (art. 3.5) 
1956 sur le droit d'auteur. b) droit d'exécuter des 
amendé le 28 décembre 1968 enregistrements sonores 

pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 3.5 - rémunération 
équitable seulement) 
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ROYAUME-UNI 

(B.P.U.R.PU.) 

Loi sur le droit d'auteur 
de 19 56, amendée le 17 fé- 
vrier 1971 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée 
d'enregistrements sonores 
(art. 12) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
il) exécution en public 
(art. 12) 

50 ans à partir 
de l'année de 
1'enregistrement 
(art. 12) 

dommages-intérêts, 
injonction, reddition 
des comptes ou autres 
réparations (art. 17) 
et action en appro- 
priation ou détention 
(art. 18) 

1ère condamnation - amende jusqu'à 2 livres 
par copie illicite (50 livres maximum); 2ème 
condamnation - même amende ou peine de pri- 
son ne dépassant pas 2 mois (art. 21) et 
destruction, remise des copies ou clichés 
illicites (art. 21) 

SAINT SIEGE 

(B.P.U.PH. ) 

Loi italienne No. 633 du 22 
avril 1941 sur le droit 
d'auteur, amendée le 23 août 
1946, le 14 mai 1974 et le 
5 mai 1976 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée 
d'enregistrements sonores 
(art. 72) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 73 - rémunération 
équitable seulement) 

30 ans à partir 
de la date de 
dépôt d'un exem- 
plaire et pas 
plus de 40 ans 
à partir de la 
fixation du 
disque original 
(art. 75) 

injonction (art. 156) 
dommages-intérets 
ou destruction des 
articles illicites 
(art. 158) et saisie 
(art. 160 et 161) 

amende de 20,000 à 800,000 lires 
(art. 171 à 173) 

SEYCHELLES 

Loi du Royaume-Uni sur le 
droit d'auteur de 1956 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 12) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 12) 

50 ans à partir 
de la publica- 
tion (art. 12) 

|dommagcs-intérots, 
injonction, reddi- 
tion des comptes 
concernant les profits 
ou autres réparations 
(art. 17) et action 

jcn appropriation ou 
détention (art. 18) 

1ère condamnation - amende jusqu'à 2 livres 
par copie illicite (50 livres maximum); 
2ôme condamnation - même amende ou peine 
de prison ne dépassant pas 2 mois (art. 21) 
et destruction, remise des copies ou cli- 
chés illicites (art. 21) 

SIERRA LEONE 

Loi sur le droit d'auteur 
de 1965 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée 
d'enregistrements sonoren 
(art. 14.v) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusionj 
il) exécution en public 
(art. 14.v) 

50 ans à partir 
3e la publicat 
(art. 14.iii) 

dommages-intérêts, 
ion In jonction, reddition 

ies comptes concer- 
nant les profits 
(art. 19); action en 

bossession ou appro- 
priation (art. 20) 

SINGAPOUR 

Loi du Royaume-Uni sur le 
droit d'auteur de 1911 et loi 
sur le droit d'auteur (dis- 
ques gramophone et radiodif- 
fusion gouvernementale) de 
1968 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 19) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 19); la loi de 1968 
exempte l'organisme de 
radiodiffusion gouverne- 
III' -ii I ,1 le 

50 ans à partir 
ie la fixation 
de la matrice 
originale 
(art. 19) 

1ère condamnation - amende jusqu'à 4 leones 
par copie illicite (100 leones maximum); 
2ème condamnation - même amende ou peine 
de prison ne dépassant pas 2 mois (art. 23); 
destruction ou remise des copies ou cli- 
chés illicites (art. 23) 

Injonction, dommages- 
Intérêts ou reddi- 
:ion des comptes 
:oncernant les profits 
(art. 6) et action en 
possession ou appro- 
priation (art. 7) 

1ère condamnation - amende jusqu'à S$1,000; 
2ème condamnation - amende jusqu'à S$2,000 
et/ou peine de prison ne dépassant pas 
12 mois (loi de 1968, art. 3); et remise 
des copies illicites et saisie (art. 4) 
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SOUDAN 

Loi No 49 sur le droit 
d'auteur de 1974 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée 
d'enregistrements sonores 
(art. 6) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 6) 

25 ans à partir 
de la publica- 
tion (art. 8) 

injonction et dommages- 
intérêts (art. 20) 

amende jusqu'à LS100, confisca- 
tion et destruction des copies 
illicites (art. 19) 

SRI LANKA 

(B.P.) 

Loi du Royaume-Uni sur le 
droit d'auteur de 1911 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée 
d'enregistrements sonores 
(art. 19) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 19) 

50 ans à partir 
de la fixation 
de la matrice 
(art. 19) 

injonction, dommages- 
intérêts ou reddition 
des comptes (art. 6) 
et action en posses- 
sion ou appropria- 
tion (art. 7) 

SUEDE 

(B.P.U.R.PH.) 

Loi No 729 du 30 décembre 
1960 sur le droit d'auteur, 
amendée le 22 avril 1976 

a) droit contre la repro- 
duction non autorisée 
d'enregistrements sonores 
(art. 46) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour la radiodiffusion 
(art. 47 - rémunération 
équitable seulement) 

25 ans à partir 
de l'année de 
1'enregistrement 
(art. 46) 

dommages-intérêts, 
destruction ou remise 
des copies illicites 
(art. 54 et 55) 

amende ou peine de prison ne 
dépassant pas 6 mois (art. 
53) 

SUISSE 

(B.P.U.) 

Loi sur le droit d'auteur 
du 7 décembre 1922, amen- 
dée le 24 juin 1955 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 4) 

recours prévus par le 
Code des Obligations 
(art. 44); saisie ou 
autres mesures conser- 
vatoires (art. 52) 

amendes jusqu'à 5.000 francs 
(art. 50); sanctions prévues 
par le Code Pénal Fédéral 
(art. 48) saisie et autres 
mesures conservatoires 
(art. 52) 

SYRIE 

(P.) 

Décret No 2385 du 17 jan- 
vier 1924, amendé le 22 
septembre 1926 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 145) 

dommages-intérêts et 
remise ou destruction 
(art. 172 à 174) 

amende de 25 à 500 livres sy- 
riennes et/ou peine de prison 
de i à 36 mois (art. 169 et 
170) et en cas de récidive, 
amende de 50 à 100 livres 
syriennes et/ou peine de prison 
de 1 à 5 ans (art. 171) 





Etats Droits accordés -Durée •Recours civils Sanctions pénales 

TANZANIE droit contre la reproduc- 20 ans à partir dommages-intérêts,   

(P.) 
tion non autorisée d'en- de l'année de injonction, reddition 
registrements sonores l'enregistre- des comptes concernant 

Loi sur le droit d'auteur (art. 9) ment (art. 4) les profits ou autres 
de 1966 réparations (art. 13) 

TCHECOSLOVAQUIE a) droit contre la repro- 25 ans à partir injonction et dommages , ——— 

(B.P.U.R.) duction non autorisée de l'année de intérêts (art. 32) 
d'enregistrements sonores l'enregistre- 

Loi No 35 du 25 mars 1965 (art. 45.il) ment (art. 45. 
sur le droit d'auteur b) droit d'exécuter des 

enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 45.ii) 

iv) 

THAÏLANDE a) droit contre la repro- 30 ans à partir injonction, reddition amende jusqu'à 50 baht par 

(B.) duction non autorisée d'en de la fixation des comptes ou autres copie illicite (500 baht 
registrements sonores (art. 17) réparations (art. 22) maximum) (art. 25) 

Loi sur le droit d'auteur (art. 4) et action en posses- 
du 16 juin 1931 b) droit d'exécuter des 

enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 4) 

sion (art. 23) 

TRINITE ET TOBAGO a) droit contre la repro- 50 ans à partir injonction, dommages-   

(P.) duction non autorisée de la fixation intérêts ou reddition 
d'enregistrements sonores de la matrice des comptes concernant 

Loi sur le droit d'auteur (art. 19) originale les profits (art. 6) 
du Royaume-Uni de 1911 b) droit d'exécuter des 

enregistrements sonores 
pour : i) radiodiffusion; 
ii) exécution en public 
(art. 19) 

(art. 19) et action en posses- 
sion ou appropriation 
(art. 7) 

TURQUIE droit contre la reproduc-   recours sur la base ___ 

(B.P.) tion non autorisée d'en- de la concurrence 
registrements sonores déloyale (art. 84) 

Loi sur le droit d'auteur (art. 84) 
du 10 décembre 1951 (dis- 
positions relatives à la 
concurrence déloyale) 
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Etats Droits accordés Durée Recours civils Sanctions pénales 

UNION SOVIETIQUE 

(U.P.) 

Bases de la législation de 
l'Union soviétique sur le 
droit d'auteur du 8 décembre 
1961, amendée le 21 février 
1973 et le Code Civil de la 
RSS du 11 juin 1964, amendé 
par le décret du 1er mars • 
1974 

a) droit de reproduire 
(Code Civil, art. 479) 
b) droit d'exécuter des 
enregistrements sonores 
pour : l'exécution en pu- 
blic (Code Civil, art. 495) 
(rémunération des auteurs 
seulement) 

injonction ou autres 
mesures préventives 
(Code Civil, art. 499) 
et dommages-intérêts 
(Code Civil, art. 500) 

URUGUAY 

(B.P.R.) 

Loi No 9739 du 15 décembre 
1937 amendée le 25 février 
1938 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 2) 

dommages-intérêts, re- 
mise de profits 
(art. 51) 

amendes de 50 à 300 pesos ou 
peine de prison correspondant 
(art. 46) et confiscation des 
copies illicites (art. 47) 

ZAMBIE 

(U.P.) 

Loi sur le droit d'auteur du 
1er mars 1965 

droit contre la reproduc- 
tion non autorisée d'en- 
registrements sonores 
(art. 9) 

20 ans à partir 
de 1'année de 
1'enregistrement 
(art. 4) 

dommages-intérêts, in- 
jonction, reddition 
des comptes concernant 
les profits ou autres 
réparations (art. 13) 
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